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PREAMBULE 
 

CADRE REGLEMENTAIRE 
 
Les principes fondamentaux de la loi SRU  

 
Ce sont principalement les articles :  
● L.111-1-1 à L.111-11 et L.121-1 à L.124-3 ;  
du code de l’urbanisme qui régissent les dispositions applicables aux documents d’urbanisme. 
Les fondements de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 et de son 
décret d’application du 31 Mars 2001, modifiés par la loi Urbanisme et Habitat du 2 Juillet 
2003, sont précisés en particulier dans les articles :  
 
●   L 111-1-1 du Code de l’Urbanisme ;  
 
●   L 121-1 du Code de l’Urbanisme :  
« Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme et les cartes 
communales déterminent les conditions permettant d’assurer :  
1. L’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 
développement de l’espace rural, d’une part, et la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des paysages, d’autre 
part, en respectant les objectifs du développement durable ;  
2. La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain et dans l’habitat 
rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d’habitat, d’activité 
économiques, notamment commerciales, d’activités sportives ou culturelles et d’intérêt général 
ainsi que d’équipements publics, en tenant compte en particulier de l’équilibre entre emploi et 
habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ;  
3. Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la 
maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la 
qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des 
milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la 
sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des 
risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de 
toute nature. »  
 
L’évolution législative des lois Grenelle I et II e t de la loi ALUR  

La loi de programmation du 3 août 2009  (loi Grenelle I) propose des mesures touchant les 
secteurs de l’énergie et du bâtiment, des transports, de la biodiversité et des milieux naturels, 
de la gouvernance, et des risques pour l’environnement et la santé. Du point de vue de la 
planification urbaine, elle reprend les principaux grands objectifs de la loi SRU en des termes 
nouveaux. Elle vise ainsi à :  
●  Lutter contre la régression des surfaces agricoles et naturelles ;  
●  Lutter contre l’étalement urbain et la déperdition d’énergie, ainsi que permettre la 
revitalisation des centres-villes ;  
●  Préserver la biodiversité ;  
●  Assurer la gestion économe des ressources et de l’espace ;  
●  Créer un lien entre densité et niveau de desserte par les transports collectifs.  
 
La loi du 12 juillet 2010  portant engagement national pour l’environnement (loi Grenelle II) 
formalise les grandes orientations de la loi Grenelle I, en encourageant notamment la réflexion 
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programmatique à l’échelle supra-communale, au travers d’une valorisation de l’outil SCOT. 
Elle étend par ailleurs le champ de l’évaluation environnementale (article 16). Enfin, elle 
réaffirme les objectifs de préservation de la ressource en eau en donnant notamment plus de 
moyens aux collectivités territoriales.  
 
La loi Grenelle II  comporte par ailleurs un important volet consacré à l’agriculture durable, et 
traite également de la question de l’assainissement et des ressources en eau.  
 
Le Titre IV de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme 
Rénové, dite loi ALUR, vise à « Moderniser les documents de planification et d’urbanisme », 
dont les cartes communales. 
L’article 133 modifie l’article L.121-10 du Code de l’urbanisme afin de prévoir, en application de 
la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du Parlement européen et du Conseil relative à 
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, l’extension 
du champ d’application des évaluations environnementales pour les cartes communales 
susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement. 
Cet article modifie également l’article L.124-2 du Code de l’urbanisme et prévoit explicitement 
que l’élaboration d’une carte communale est prescrite par délibération du conseil municipal ou 
de l’organe délibérant de l’EPCI compétent. 
A cet égard, il convient d’observer que cet article prévoit la substitution de l’EPCI nouvellement 
compétent, dans un délai de deux ans, pour tous les actes et délibérations afférents aux 
procédures engagées par la commune ou l’EPCI avant leur intégration dans son périmètre 
lorsque celui-ci souhaite son achèvement. 
Il modifie l’article L.126-1 du même code pour prévoir que les cartes communales 
comporteront en annexe les servitudes d’utilités publiques affectant l’utilisation et qui figurent 
sur une liste dressée par décret en Conseil d’Etat. 
Cette disposition vise à enrichir ce document d’urbanisme d’une information essentielle pour 
les habitants et les porteurs de projets et qui était jusque-là difficilement accessible. 
Ensuite, ce Chapitre comporte une Section 3 relative à la « Compétence des communes en 
matière de délivrance des autorisations d’urbanisme ». 
L’article 134 de la loi modifie l’article L.422-1 du Code de l’urbanisme afin que les communes 
couvertes par une carte communale deviennent compétentes en matière de délivrance 
d’autorisation du droit des sols. 
Cette compétence est automatique pour les communes se dotant de cartes communales après 
l’entrée en vigueur de la présente loi. 
En revanche, dans les communes dotées d’une carte communale approuvée avant l’entrée en 
vigueur de la présente loi, le maire devient compétent au nom de la commune à compter du 1er 
janvier 2017, si elles n’ont pas pris la compétence de délivrance des autorisations d’urbanisme 
avant cette date. 
Ce transfert de compétence au profit des communes s’accompagne d’une diminution 
progressive des possibilités de mise à disposition des capacités d’ingénierie de l’Etat. 
L’article 134 modifie en conséquence l’article L.422-8 dudit code, et abaisse le seuil de mise à 
disposition des services de l’Etat de 20.000 à 10.000 habitants pour les EPCI compétents 
Pour inciter les collectivités à prendre leur autonomie en matière d’instruction des dossiers et 
favoriser la mise en place de services mutualisés à l‘échelle des EPCI de 10.000 habitants et 
plus, il est prévu que cette disposition entrera en vigueur le 1er juillet 2015, de même qu’il est 
prévu que l’Etat et les collectivités puissent signer des conventions de transition. 
Enfin, le Chapitre II consacre une Section 5 sur le « Transfert de compétences, modernisation 
du plan local d’urbanisme communautaire et évolution des périmètres des plans locaux 
d’urbanisme ». 
L’article 136 modifie les articles L.5214-16, L.5214-23-1 et L.5216-5 du Code général des 
collectivités territoriales. 
Désormais, les communautés d’agglomération et les communautés de communes seront de 
plein droit compétentes en matière de carte communale. 
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Le transfert de compétence interviendra dans les trois ans après la date de publication de la 
loi, sauf si un quart des communes représentant 20% de la population s’y oppose. 
Néanmoins, si la communauté de communes ou la communauté d’agglomération n’est pas, 
aux termes des trois ans, devenue compétente, elle le devient le premier jour de l’année 
suivant l’élection du président de la communauté consécutive au renouvellement général des 
conseils municipaux et communautaires, sauf en cas d’opposition des communes dans les 
mêmes conditions que celles mentionnées ci-dessus, dans les trois mois suivant le vote de 
l’organe délibérant. 
Enfin, l’article 137 crée l’article L.600-9 du Code de l’urbanisme afin de donner la possibilité au 
juge de surseoir à statuer et de demander, dans un délai déterminé, la régularisation d’une 
illégalité, qu’elle soit de forme, de procédure ou de fond, entachant une carte communale. 
Cette disposition est d’application immédiate aux recours contentieux initiés après l’entrée en 
vigueur de la loi. 
 
 
La procédure et le dossier de Carte Communale  
 

Les modalités d’élaboration d’une carte communale sont fixées par l’article R 124-4 et suivants 

du code de l’urbanisme. 

Le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunal compétent 
conduit la procédure d'élaboration ou de révision de la carte communale.  

Le préfet, à la demande du maire ou du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, transmet les dispositions et documents mentionnés à l'article R. 
121-1. Il peut procéder à cette transmission de sa propre initiative. 

 
Le carte communale comprend plusieurs documents :  
●  Le rapport de présentation (article R 124-2-1 du code de l’urbanisme). 
●  Le ou les document(s) graphique(s) qui délimitent les secteurs où les constructions sont 
admises. Seuls ces documents sont opposables aux demandes d’autorisation d’urbanisme. 
●  Les annexes qui comportent les servitudes d’utilité publique.  
 
 
Contenu du rapport de présentation de la carte comm unale  

 
Lorsque la carte communale doit faire l’objet d’une évaluation environnementale, le rapport de 
présentation : 

1° Expose les prévisions de développement, notammen t en matière économique et 
démographique et décrit l'articulation de la carte avec les autres documents d'urbanisme et les 
plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels 
elle doit être compatible ou qu'elle doit prendre en considération ;  

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les  perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
par la mise en œuvre de la carte ;  

3° Analyse les incidences notables probables de la mise en œuvre de la carte sur 
l'environnement et expose les conséquences éventuelles de l'adoption de la carte sur la 
protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 
l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 
l'environnement ;  
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4° Expose les motifs de la délimitation des zones, au regard notamment des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, et, le 
cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique de la carte ;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réd uire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, 
les conséquences dommageables de la mise en œuvre de la carte sur l'environnement ;  

6° Rappelle que la carte fera l'objet d'une analyse  des résultats de son application, notamment 
en ce qui concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de six ans à compter 
de son approbation ou de sa révision. Il définit des critères, indicateurs et modalités qui devront 
être retenus pour suivre les effets de la carte sur l'environnement afin d'identifier, le cas 
échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les 
mesures appropriées ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments pr écédents et une description de la 
manière dont l'évaluation a été effectuée.  

Le rapport de présentation est proportionné à l'importance de la carte communale, aux effets 
de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée.  

Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement 
figurant dans d'autres études, plans ou documents. 
 
 
Précisions sur l’évaluation environnementale  
 
Le décret n°2012-995 du 23 août 2012 a modifié le r égime de l’évaluation environnementale 
des documents d’urbanisme. Ainsi, les procédures sont : 
 
• Soit soumises systématiquement à l’évaluation environnementale ; 
 
• Soit soumises à un examen cas par cas pour déterminer la nécessité ou non de réaliser 
une l’évaluation environnementale ; 
 
• Soit ne seront pas concernées par l’évaluation environnementale. 
 
Le territoire de la commune de Bouzic est directeme nt concernée par le site Natura 2000 
« Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la va llée du Céou » (Code FR 200673)  ; 
la carte communale est donc soumise à une évaluatio n environnementale. 
 
Le rapport de présentation de la carte communale doit restituer la teneur de l’évaluation 
environnementale. Sa composition est précisée par l’article R124-2-1 du code de l’urbanisme 
(cf. contenu du rapport de présentation de la carte communale ci-avant). 
 



Commune de Bouzic - Carte Communale - Rapport de présentation – janvier 2015 7 

 

 

 PRESCRIPTION D’ELABORATION 
 

N’étant dotée d’aucun document d’urbanisme, la commune a prescrit l’élaboration 
d’une carte communale par délibération du conseil municipal en date du 26 mars 
2010. 
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1.  SITUATION ADMINISTRATIVE ET GEOGRAPHIQUE 
 

1.1.  Situation administrative 
 

La commune de Bouzic appartient au canton de Domme et à la Communauté de 
Communes Domme -Villefranche du Périgord (CCDVP), créée par la fusion des 
Communautés de Communes de Domme (14 Communes) et de Villefranche du 
Périgord (9 Communes) le 1er janvier 2014. 
Composée de 23 Communes, sa population est de 8 968 habitants (recensement 
2011) et son territoire est de 377 km2.  
 
La commune adhère à plusieurs syndicats communaux ou intercommunaux qui sont 
les suivants : 
- SIAEP (syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable) – Président Jean-Pierre 

Valery – Mairie – 24250 BOUZIC 
- SMPEP (syndicat mixte de production d’eau potable) – Président Pierre Menant – 

Mairie – 24250 BOUZIC 
- SDE 24 (Syndicat départemental d’énergie de la Dordogne) – Périgueux 
- SITS (Syndicat intercommunal de transports scolaires – BELVES 
- Syndicat aérodrome Domme Sarlat 
- SICTOM (Syndicat intercommunal de collecte et de traitement des ordures 

ménagères) –Domme 
- Syndicat d’initiative vallée et coteaux du Céou 
- SIAS (Syndicat intercommunal d’action sociale) - Domme 

 
Le diagnostic de territoire ayant été réalisé avant  l’évolution du schéma 
intercommunal, de nombreuses analyses et comparaiso ns d’évolutions 
s’appuient sur l’échelle de l’ancienne Communauté d e Communes qui est celle 
« du Canton de Domme ».  
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1.2. Contexte géographique 
 

Localisation 
de 

 Bouzic 
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 Carte N° 1 – Localisation de Bouzic  
 
 



Commune de Bouzic - Carte Communale - Rapport de présentation – janvier 2015 12 

 
Communes limitrophes : 

 
La commune de Bouzic est limitrophe aux communes de Saint-Martial-de-Nabirat,  
Florimont-Gaumier, Campagnac-les-Quercy et Daglan. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Canton de Domme 

Département du Lot 
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   Carte N° 2 - Présentation de la commune Bouzic (sou rce IGN) 

La superficie communale est de 1 176 ha. 
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Altitude : 
Le point le plus bas est de 110 m dans la vallée du Céou et le point le plus haut se si-
tue à 310 m au niveau du château d’eau. 
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2. APERCU HISTORIQUE 
 

 

Quelques données historiques de la commune de Bouzi c : 

Un prieuré bénédictin, dont le patron était St Barthélémy existait dès le XI ième siècle 
et était rattaché à l’abbaye de Souillac (dans le Lot). 

Jusqu’au XVII ième siècle, les cultures principales étaient céréalières, blé, seigle, 
avoine et orge. Début XVIII ième, la vigne fait son apparition et fera la richesse de 
Bouzic : il suffit de voir les magnifiques maisons en pierre, présentes dans les villages 
sur les coteaux pour en être convaincu. 

Fin XIX ième, le phylloxéra s’abat sur la France et sur Bouzic et détruit le vignoble. 
Trop loin des régions d’exportation et de Bordeaux en particulier, la vigne ne sera pas 
replantée et n’existera plus que pour la consommation courante avant sa renaissance 
dans les années 1990 avec le Vin de Domme. 

La population s’en ressentira et chutera de 750 à 500 habitants en 1900 pour descen-
dre à moins de 150 habitants dans les années 1960, pour se stabiliser depuis. 

Bouzic possède une belle petite église romane, de belles maisons nobles du Moyen-
Age ou de la Renaissance à la Derse, Vivinières et Nadalie, de nombreuses maisons 
à pigeonniers, calvaires et four à pain ainsi que deux moulins sur le Céou. (source : site 
Internet Bouzic en Périgord Noir). 

 

Maison noble à Vivinières. (source : site Internet Bouzic en Périgord Noir) 
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3. L’ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 
 

3.1.  Les zones sensibles 
 

3.1.1. La ZNIEFF 
 
Le territoire communal est entièrement inclus dans la ZNIEFF de type 2 n°2621 
« Causse de Daglan ». 
 
Cette ZNIEFF s’étend sur 7985 hectares et 12 communes. 
 
Elle concerne une vaste zone de calcaires jurassiques très compacts qui permettent le 
maintien d'une végétation à affinités méditerranéennes.  
 
Il en résulte une forte diversité des associations végétales et la présence d'espèces 
très localisées au niveau régional. 
 

3.1.2. Le site Natura 2000 
 
La commune est également concernée un site Natura 2000, plus précisément par 
deux de ses secteurs situés sur les coteaux calcaires au Nord de la vallée du Céou. 
 
Le site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la 
Vallée du Céou » a été proposé comme site d’intérêt communautaire (SIC) le 31 juillet 
2003 et enregistré comme tel le 26 janvier 2013. 
 
Il est éclaté en une douzaine d’unités et couvre 874 hectares. 
 
Ce système de coteaux calcaires subméditerranéens constitue un vaste ensemble 
éclaté montre de nombreux faciès calcicoles thermophiles de pelouses aux 
boisements. 
 
Il se caractérise notamment par l’abondance et la qualité de ses boisements 
thermophiles à Chêne vert, la présence de pelouses xérophiles, habitat rare en 
Aquitaine et le développement ponctuel de la végétation des étages collinéen et 
montagnard.  
 
Il accueille cinq habitats d’intérêt communautaire : 
 
• Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires ; code Natura : 
5130. 
 
• Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Habitat 
prioritaire1); code Natura 6210. 
 

                                            
1 Habitat prioritaire : habitat en danger de disparition sur le territoire européen et pour la conservation duquel 
l'Union européenne porte une attention particulière. 
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• Parcours substeppiques de graminées et annuelles des Thero-Brachypodieta (Habi-
tat prioritaire); code Natura 6220. 
 
• Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique; code Natura 8210. 
 
• Forêts à Quercus ilex et Quercus rotundifolia ; code Natura 9340. 

 
 

Coteau calcaire au Nord de la vallée du 
Céou (crédit photo Urban’ae) 

 
 
A travers la protection des habitats, le réseau Natura 2000 vise aussi la protection des 
espèces. 
 
Une seule espèce d’intérêt communautaire est mentionnée dans le formulaire 
standard de données : il s’agit d’un papillon, le Damier de la Succise. 
 
 

Espèce de la Directive habitats Nom scientifique Annexe 

INSECTES   

Damier de la Succise Euphydryas aurinia II 
 
 
Ce papillon patrimonial, inscrit à l’annexe II de la directive « Habitat » fait également 
l’objet d’une protection nationale en France. 
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Carte N° 3 – Patrimoine naturel  
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Dans le Sud-Ouest de la France, le Damier de la Succise colonise principalement 
deux types d’habitats : des milieux herbacés humides et des pelouses sèches. 
 
Dans les prairies humides, la plante hôte des chenilles est la Succise des prés. Sur les 
pelouses calcicoles – c’est le cas pour le Causse de Daglan- les plantes hôtes sont la 
Scabieuse colombaire et la Knautie des champs (Dupond, 2004). 
 

 

 

Le Damier de la Succise La Succise des près La Scabieuse 
colombaire 

La Knautie des champs 

 
 
 
 

3.1.3. Les zones humides 
 
« La préservation et la gestion durable des zones humides sont d’intérêt général. » Loi 
sur le développement des territoires ruraux 2005. 
 
Sur la commune, les zones humides se localisent dans la vallée du Céou. Il s’agit 
essentiellement de prairies humides et, plus rarement cultures et de boisements 
humides. La carte ci-après présente la localisation des zones humides sur la 
commune (source Epidor). 
 

 

 

Zones humides dans la vallée du 
Céou (crédit photo Urban’ae). 
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La plupart des prairies humides sont des prairies artificielles (Prairies améliorées ; 
code Corine Biotopes : 37.21) et leur composition floristique s’avère beaucoup plus 
pauvre que les prairies humides « naturelles » (Prairies humides atlantiques et 
subatlantiques; code Corine Biotopes : 37.21). 
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 Carte N° 4 – Zones humides (source Epidor)  
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3.1.4. La trame verte et bleue 
 
L’étude régionale Trame verte et bleue Aquitaine2 relève que le Céou, pour la trame 
bleue, est un réservoir biologique.  
 
Les boisements de la commune sont eux considérés comme réservoirs biologiques de 
la sous-trame des boisements de feuillus et mixtes.  
 
Enfin, les zones de landes et de pelouses calcicoles (avec les deux zones principales 
relevées par le CREN Aquitaine) constituent des réservoirs biologiques de la sous-
trame des milieux ouverts et semi-ouverts. Ces milieux calcicoles bas, forment sur les 
coteaux dominant la vallée du Céou  
 
Les deux secteurs du site Natura 2000 constituent également des réservoirs 
biologiques qu’il faut prendre en compte. 
 
La vallée du Céou constitue un corridor écologique, dont les prairies et les boisements 
humides, milieux constitutifs de la sous-trame, montrent une fonctionnalité forte. 
 
 
 
 

                                            
2 L’étude régionale Trame verte et bleue Aquitaine (TVBA), lancée en 2009.préfigure le Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique initié en septembre 2011. Le « Schéma régional de cohérence écologique est un nouveau schéma 
d’aménagement du territoire et de protection de certaines ressources naturelles (biodiversité, réseaux écologiques, 
habitats naturels) et visant le bon état écologique de l’eau imposé par la directive cadre sur l’eau. 
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Carte N° 6 – Trame verte et bleue  
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3.2. Le milieu physique 
 

 
3.2.1. La géologie 

 
La commune de Bouzic, présente, comme les communes voisines en bord de Céou, 
une physionomie liée à la présence du cours d’eau et de sa vallée d’une part, du 
plateau calcaire qu’elles entaillent d’autre part. 
 
La commune de Bouzic s’étend sur des calcaires tithoniens, la fin du Jurassique, âgés 
de 145 à 150 millions d’années (Ma).  
 
Ces calcaires caractérisent la région des causses jurassiques située à l’Ouest du 
Massif Central et au Sud-Est du Périgord crétacé.  
 
Dans la vallée du Céou se sont déposées des alluvions récentes provenant de 
l’érosion des roches voisines. Il s’agit de galets calcaires dans une matrice argilo-
silteuse. L’épaisseur de ces alluvions est de l’ordre de 4 à 5 mètres. 
 
Les calcaires du plateau sont affectés par une karstification3 importante. 
 
Ainsi, la commune est concernée par 81 cavités souterraines d’origines naturelles ou 
anthropiques. Il s’agit de 2 sources, 2 cluzeaux, 22 trous, 13 gouffres et 42 grottes 
(source : inventaire des phénomènes souterrains de C. Sanchez). 
 
On citera en particulier le réseau du Trou du Vent qui s’est développé dans le 
Tithonien (surtout le Tithonien supérieur), au Sud-Est du bourg. 
 
A noter que sur le site Internet « Bouzic-Périgord », un excellent article présente les 
visites réalisées dans le réseau karstique du Trou du Vent (« Bouzic dessous, visite au 
trou du Vent » ; vendredi 8 novembre 2013 par JPL). Il présente au préalable, de 
manière très complète et pédagogique, le cadre géologique communal. La carte ci-
après est issue de cet article. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                            
3 processus de dissolution de ces roches par les eaux météoriques qui conduisent à la mise en place d’un réseau de 
drainage souterrain au sein du massif carbonaté acheminant les eaux souterraines vers un nombre réduit d’exutoires. 
Cette dissolution se traduit en surface par la mise en place d’une morphologie exokarstique caractéristique. L’élément 
morphologique le plus commun étant les dolines. 
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Carte géologique de Bouzic et environ (extrait cart e géologique Astruc, BRGM, 1990), annotée, montrant  que 
le réseau connu du Trou du Vent se localise dans le  Tithonien supérieur. 
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3.2.2. La pédologie 
 

Selon la carte d’aptitudes des terres du département établie par l’INRA de Bordeaux 

(J.H. Durand), le territoire de Bouzic est concerné par deux systèmes. 

Il s’agit principalement du système des Causses du Périgord et celui des bas fonds 

inondables dans la vallée du Céou (cf. carte ci-après). 
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Carte N° 7 - Aptitudes des terres (Source JH DURAND  INRA) 



Commune de Bouzic - Carte Communale - Rapport de présentation – janvier 2015 28 

 

Système des bas-fonds inondables  : 

Ces terrains sont inondables en hiver et l’eau peut y séjourner longtemps. 

Les sols qui s’y rencontrent sont des sols à gley de surface et d’ensemble, à texture 

hétérogène, le plus souvent fine.  

Ils sont peu ou pas calcaires et présentent une nappe peu profonde, à peu près 

permanente. 

Aptitudes agronomiques : Malgré leur fort potentiel nutritif, leurs propriétés physiques et 

hydriques rendent ces terres difficiles à cultiver. Trop humides au printemps pour être 

labourées facilement, elles s’assèchent rapidement en été. Leur vocation normale est la 

prairie pour le pâturage ou la fauche ou la plantation de peupliers. 

Génie civil : Terrains instables en raison de leur forte teneur en argile qui leur confère 

des propriétés de gonflement et de retrait importantes. Pour les adductions d’eau, 

l’utilisation de tubes relativement souples est conseillée. 

 

 

Le système des Causses du Périgord : 

Ce système comprend les zones calcaires, principalement jurassiques, dont le relief 

présente de larges surfaces de plateaux auxquelles s’opposent les pentes vives et 

souvent escarpées des vallées. De maigres « garissades » cachent mal la nudité du sol. 

Il n’y existe que peu d’argile de décalcification en raison de la pureté des calcaires et 

d’ailleurs celle qui apparaît tend à être entraînée, par les fissures des diaclases, vers un 

réseau souterrain important. Les eaux des sources venant de ce réseau sont souvent 

chargées de sables, argiles et ocres provenant des dépôts tertiaires qui ont ainsi été 

enlevés au cours du Quaternaire au moment des fortes averses des périodes glacières ; 

c’est ce qui explique la nudité de ce Causse peu boisé de genévriers et de quelques 

chênes. Au nord-ouest du Périgord, les apports fluviatiles du Tertiaire (sables du 

Périgord) mal déblayés masquent le karst, dont les dolines et avens peuvent être 

tapissés de sables, argiles et débris divers. 

Les phénomènes karstiques n'y sont pas rares et si les dolines ne sont fréquentes que 

dans le Causse de Terrasson, les calcaires sont lapiazés, il y existe une vallée aveugle 

au Sud-ouest de Thiviers formant ouvala et des petites dolines ça et là. Les phénomènes 

karstiques profonds sont fréquents : nombreuses pertes de rivières et nombreuses 

résurgences, dont la source vauclusienne du Glane à Coulaures. 
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Il existe aussi un réseau bien hiérarchisé de vallées sèches à versants en pente légère-

ment convexe vers le ciel et des « canons » dus à la suppression du ruissellement. 

Les plateaux présentent une surface tabulaire où, en plus des dolines, de larges 

« combes » très évasées forment de légères dénivellations. 

Ces caractères se rencontrent principalement sur les calcaires du Jurassique, mais ils se 

trouvent aussi sur les calcaires du Lias : Hettangien, Sinémurien, Charmuthien, du 

Ligérien, de l'Angoumien moyen et supérieur et du Turonien. 

L'ensemble de ces régions forme un karst nu, dont les sols sont extrêmement minces. 

Ces sols sont des rendzines brunes à texture moyenne, fine ou très fine, à teneur en 

calcaire faible, inférieure à 10 %, à l'exception d'un profil formé par le turonien, le pH est 

toujours supérieur à 7 et la matière organique est moyennement abondante.  

6,8 %, mais oscille entre 2,5 et 12,6, tandis que le C/N est en moyenne de 11,6, le 

minimum étant de 9,3 et le maximum de 14,2. Ces sols n'ont qu'une faible couverture 

végétale, 10 à 20 % en moyenne, formée de genévriers, de chênes rabougris et de 

graminées rares. Ils contiennent de nombreux cailloux calcaires, abondants en surface, 

où apparaissent de nombreux pointements rocheux. 

Dans les combes et les dolines, l'épaisseur de terre est plus grande, elle dépasse  

85 cm, et les sols sont généralement des sols bruns calcaires formés sur des colluvions 

des pentes voisines. Ils restent caillouteux mais cela ne présente pas une gêne pour la 

culture. 

 

Aptitudes agronomiques 

La faible épaisseur de terre disponible pour les racines interdit toute culture sur les 

plateaux et les pentes des vallées ou entourant les dolines. Cependant en calcaire 

fissuré les noyers pourraient pousser, la difficulté étant de trouver une zone fissurée. Il 

serait plus sage de mettre simplement ces terrains en défens ou d'y pratiquer l'élevage 

du mouton et des chèvres. Toutefois, la trufficulture y est possible et peut fournir de bons 

bénéfices, la production étant hâtée par l'utilisation de plans mycorhizés. Une information 

active serait souhaitable. Dans les dolines et les combes, la culture des céréales, du 

maïs, du colza, des topinambours, des noyers, etc. est possible. 

 

Génie civil 

Terrains très stables et non agressifs. Ce sont des zones extrêmement sensibles à la 

pollution (porcheries, décharges). 



Commune de Bouzic - Carte Communale - Rapport de présentation – janvier 2015 30 

 

3.2.3. L’Hydrologie 
 

La commune est traversée par Le Céou, affluent de la Dordogne. 
 
Un autre cours d’eau longe la commune au Nord-Ouest, il s’agit du Riol qui vient 
alimenter le Céou en limite communale. 
 
Le Céou prend sa source près du village de Montfaucon et possède un cours de 55 
km de long. 
 
Le Céou connaît des étiages sévères, principalement secteur en amont de Bouzic. 
En effet, cette zone correspond aux calcaires Kimméridien et Portlandien supérieur 
bien karstifié où les eaux s’infiltrent. Par contre, en aval de Bouzic, les débits 
spécifiques augmentent du fait de l’apport de nombreuses sources au contact du 
Portlandien inférieur et du Kimméridgien imperméable (notamment la Fontaine de 
Bouzic). 
 
La commune se trouve d’ailleurs classée en zone de répartition des eaux. 
 
A l’inverse, le Céou peut connaître des crues ; la commune est ainsi concernée par 
l’Atlas des zones inondables de la vallée du Céou (cf. chapitre 34). 
 
Le Céou a fait l’objet d’un contrat de rivière dont la mise en œuvre du programme 
d’actions (2002-2007) avec une prolongation du contrat en 2008/2009. Les actions 
engagées (avec par exemple la création de la station d’épuration de Bouzic) et la 
responsabilisation des acteurs ont permis d’améliorer sensiblement la qualité des 
eaux du cours d’eau. 
 
 
Bouzic bénéficie d’un forage, 
le Forage des Fontaines4 
(DUP du 3 mars 2003) qui 
permet l’alimentation en eau 
potable de 5 communes 
(Bouzic, Florimont-Gaumier, 
Campagnac-Les-Quercy, 
Saint-Martial-de-Nabirat et 
Salviac dans le Lot). 
 
Le captage fait l’objet d’un 
périmètre de protection 
immédiat et rapproché (Cf. 
chapitre 632 adduction d’eau 
et annexe 8).  
 
 
 

 

                                            
4 La source des Fontaines est utilisée en secours (DUP du 7 mai 1969). 
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 Carte N° 8 - Réseau hydrographique 
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3.3. Le milieu naturel 
 
 
Le territoire de la commune de Bouzic se caractérise par deux entités : 
 
• Le plateau du causse calcaire ; 
 
• La vallée du Céou qui entaille ce dernier. Il est en grande partie couvert par des 
boisements. 
 

 
3.3.1. Les boisements 
 
 
Très présents sur le territoire communal, les boisements représentent plus de 60 % de 
sa superficie. 
 
En terme de répartition, le centre de la commune est occupé par un massif boisé très 
dense. Partout ailleurs, bien qu’encore très présents, les boisements maillent le 
territoire en alternance avec des espaces agricoles cultivés. 
 
Au niveau des essences, les espaces boisés sont essentiellement composés de forêts 
de feuillus et plus précisément la chênaie pubescente (Bois occidentaux de Quercus 
pubescens ; code Corine Biotopes : 41.711). 
 
La chênaie pubescente se présente essentiellement sous un de ses aspects habituels, 
à savoir un taillis bas et ombragé, mais se montre par endroits plus ouverte, formant 
une mosaïque avec la pelouse calcicole. 
 
Ces boisements présentent intrinsèquement une valeur patrimoniale faible. En 
revanche, l’effet de massif qu’ils génèrent s’avère propice à la faune qui trouve ici des 
espaces suffisamment vaste pour sa tranquillité, son alimentation et sa reproduction 
(grand mammifères, rapaces…). 
 
On notera la présence de ripisylves le long du Céou et du Riol (cf. carte ci-après). 
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La chênaie pubescente. 
(crédit photo Urban’ae) 
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Carte N° 9 – Les boisements  

Ripisylves 

Ripisylves 
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Historiquement le territoire était nettement moins boisé (cf. photos d’archives ci-après) : 
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3.3.2. Les formations calcicoles basses 

 
 
Même si elles se trouvent plus rares que sur d’autres secteurs du causse de Daglan, 
les formations calcicoles basses sont cependant représentées sur la commune. 
 
Il s’agit de pelouses et, lorsque que celles-ci s’enfrichent, de landes. Deux secteurs de 
pelouses, au Sud du bourg et au Sud-Ouest de la Franquie, ont été relevés par le 
CREN Aquitaine. 
 
Rappelons que d’une manière générale, les pelouses sèches calcicoles appartiennent 
à deux types : 
 
• Tendance xérophile5 : alliance du xérobromion. 
 
• Tendance mésophile6 ou mésoxérophile7 : alliance du mésobromion. 
 
Les pelouses présentent généralement la composition habituelle du 
mésobromion (Mesobromion aquitain; code Corine Biotopes : 34.322H). Localement, 
sur sol squelettique, une végétation plus diffuse s’est développée. Elle est à 
rapprocher du xérobromion (Xérobromion aquitain; code Corine Biotopes :  
 
Les pelouses de type mésobromion, comme celles du xérobromion, se raréfient dans 
l’ensemble de l’Union Européenne. A ce titre, elles font partie des habitats d'intérêt 
communautaire inscrits à l'annexe I de la Directive européenne « Habitats » sous 
l’intitulé : Pelouses sèches semi naturelles et faciès d’embuiss onnement sur 
calcaire ; code Natura : 6210 . 
 
L’abandon de l’entretien des pelouses (pâturage, fauche) provoque une fermeture du 
milieu par les ligneux. Cela conduit à un fractionnement des pelouses restantes et par 
conséquent à l’isolement des populations (Goffartet al. 2001). Ce phénomène fragilise 
les populations déjà sensibles aux perturbations et les rend d’autant plus vulnérables 
aux extinctions. 
 
Le maintien de l’activité d’élevage et du pâturage constitue donc un enjeu 
majeur pour le maintien des espaces ouverts et la p réservation de la 
biodiversité. 
 

                                            
5 Qualifie des conditions de forte sécheresse. 
6 Qualifie des conditions d’humidité moyenne. 
7 Qualifie des conditions de sécheresse moyenne. 
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3.3.3. La vallée du Céou 
 

La vallée du Céou a été modelée par l’action humaine. Elle est en grande partie 
couverte par des prairies humides, pour la plupart artificielles (Prairies améliorées ; 
code Corine Biotopes : 37.21). Leur composition floristique s’avère beaucoup plus 
pauvre que les prairies humides « naturelles » (Prairies humides atlantiques et 
subatlantiques; code Corine Biotopes : 37.21). 
 
Le Céou est bordé par une ripisylve assez bien développée, formée par des Saules, le 
Frêne, l’Aulne et le Peuplier commun. 
 
Cette ripisylve possède une forte valeur écologique, d’autant qu’elle (et plus largement 
la vallée ; se rapporter au paragraphe sur la trame verte et bleue) assure une fonction 
de corridor écologique. 
 
Le Céou est un cours d’eau de première catégorie piscicole. Malgré l’ensemble de 
perturbations qu’il subit, les populations piscicoles de ce cours d’eau présentent un 
caractère patrimonial et naturel.  
 
Certaines zones abritent en effet un peuplement piscicole dense et diversifié, avec 
cortège piscicole classique de première catégorie Chabot, Truite, Vairon, Loche 
franche. On notera que le Chabot est inscrit à l’annexe II de la directive « Habitats ». 

 
 

3.3.4. Les enjeux  
 
L’ensemble du territoire de Bouzic est sensible au niveau environnement puisqu’il est 
concerné dans sa totalité par une ZNIEFF de type 2. 
 
Cependant lorsque l’on hiérarchise les enjeux, les principaux sont : 
 
• La préservation des zones humides (trame bleue) et du Céou. La préservation de la 
qualité des eaux du Céou pose la problématique de la gestion des eaux usées. 
 
• La préservation des réservoirs écologiques dans les secteurs concernés par Natura 
2000 et sur les pelouses calcicoles recensées par le CREN Aquitaine. 
 
• Le maintien de l’activité d’élevage et du pâturage constitue donc un enjeu majeur 
pour le maintien des espaces ouverts et la préservation de la biodiversité. 
 
• Plus généralement des réservoirs écologiques que constituent les boisements et les 
milieux ouverts ou semi-ouverts. 
 
• Le maintien d’une continuité écologique, par le maintien des espaces ouverts et des 
haies. 
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3.4. Les risques naturels 
 

 
Risque inondation 
La commune de Bouzic est concernée par l’Atlas des zones inondables « vallée du 
Céou » (cf. carte ci-après). 
 
Risque mouvement de terrain 
La commune n’est pas concernée par ce risque. 
 
Risque sécheresse 
La commune est concernée par des sinistres liés au risque sécheresse (retrait 
gonflement des argiles). Cf. annexe 6. 
 
Risque termites 
La totalité du territoire du département de la Dordogne est considérée comme une 
zone contaminée par les termites ou susceptible de l’être à court terme. 
« Toute transaction immobilière portant sur le foncier bâti devra être accompagnée 
d’un état parasitaire établi depuis moins de 3 mois à la date de signature de l’acte 
authentique ». 
 
Phénomènes souterrains 
La commune est concernée par 81 cavités souterraines d’origines naturelles ou 
anthropiques. 
Il s’agit de 2 sources, 2 cluzeaux, 22 trous, 13 gouffres et 42 grottes (source : 
inventaire des phénomènes souterrains de C. Sanchez). 
(Cf. localisation en annexe 9 et carte N°11 ci-aprè s – source BRGM). 
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Carte N° 10 - Les zones inondables 
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Photo d’archive représentant l’ancien pont du bourg de Bouzic emporté depuis, lors 
d’une crue importante. 

Ancien pont  
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 Carte N°11 - Les cavités souterraines  
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Risque sismique 
La commune est concernée par ce risque avec niveau de sismicité de 1 (niveau 
très faible). 

Risques sismiques Dordogne 24 (source : www.risques-sismiques.fr) 
Zone de sismicité du territoire français en vigueur au 1er Mai 2011 
Carte d'aléa sismique du département de la Dordogne (24) Périgueux 
 
Dordogne (24) : tout le département zone de sismici té très faible, sauf :  
― les cantons de Bussière-Badil, Mareuil, Nontron, Saint-Pardoux-la-Rivière, Verteillac : zone de 
sismicité faible ; 
― les communes d'Allemans, Bourg-du-Bost, Cantillac, Celles, Chaleix, Champagnac-de-Belair, 
Chapdeuil, La Chapelle-Montmoreau, Chassaignes, Chenaud, Comberanche-et-Epeluche, La 
Coquille, Creyssac, Festalemps, La Gonterie-Boulouneix, Grand-Brassac, Parcoul, Paussac-et-
Saint-Vivien, Petit-Bersac, Ponteyraud, Puymangou, Quinsac, Ribérac, La Roche-Chalais, Saint-
Antoine-Cumond, Saint-Aulaye, Saint-Jory-de-Chalais, Saint-Julien-de-Bourdeilles, Saint-Just, Saint-
Martin-de-Fressengeas, Saint-Pancrace, Saint-Paul-la-Roche, Saint-Pierre-de-Frugie, Saint-Priest-
les-Fougères, Saint-Privat-des-Prés, Saint-Vincent-Jalmoutiers, Villars, Villetoureix : zone de 
sismicité faible. 

 
Pour l'application des mesures de prévention du risque sismique aux bâtiments, équipements et 
installations de la classe dite "à risque normal”, le territoire national est divisé en cinq zones de 
sismicité croissante : 
1° Zone de sismicité 1 (très faible) 
2° Zone de sismicité 2 (faible) 
3° Zone de sismicité 3 (modérée) 
4° Zone de sismicité 4 (moyenne) 
5° Zone de sismicité 5 (forte) 
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Risque incendie de forêt 
La commune de Bouzic est concernée par des aléas faibles à très forts suivant les 
parties du territoire. Entre 2001 et 2007, les surfaces brûlées recensées se situent 
dans la tranche de 2 à 5 ha (voir cartes ci-après et annexe 7– données forestières 
et réglementation). 
 

Les  

Bouzic 

Carte N°12 – Aléa feu de forêt  
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Bouzic 

Carte N°13 – Surfaces brûlées par commune  
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Catastrophes naturelles passées sur la commune 
• Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain du 25 au 29 décembre 1999  
• Inondations et coulées de boue du 10 au 13 janvier 1996  
• Tempête du 6 au 10 novembre 1982 
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3.5. L'environnement humain 
 

 

3.5.1. Les voies de communication 

 

Le territoire communal est traversé par la RD 52 permettant un accès direct aux RD60 
et RD6.  
La commune de Bouzic se situe à : 
 - 23 km de Sarlat et 14 km de Domme 
 - 16 km de Gourdon  
 - 46 km de Cahors 
 - 23 km de Belvès 
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Carte N° 14 - Les voies de communication 
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3.5.2. L'organisation urbaine  

 

Le bourg de Bouzic se situe dans la vallée du Céou, sur la partie centre-nord de la 
commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les autres poches d’habitat de la commune sont placées sur des points hauts tels 
que les hameaux de Vivinières, les Sept-Frères, Les Taillades, Queyssiols, Nadalie, 
Malecourse ou encore La Franquie. 
S’agissant du Bâti isolé, on le retrouve un peu partout sur le territoire mais en 
particulier dans la vallée du Céou (présence de Moulins) et plus récemment à 
proximité du Château d’eau (route des crêtes).  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Crédit photo Urban’ae – Le bourg de Bouzic 
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Carte N° 15 -  L’organisation urbaine 
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3.5.3. Le patrimoine architectural 

 
 
Monument protégé au titre des monuments historiques : Porche et chapiteau soutenant 
l’arc triomphal à droite de l’église (inscrite à l’inventaire supplémentaire des MH en date 
du 6 décembre 1948). Cf. carte N°16 ci-après. 
 
 
 
Autres bâti de caractère : 
- Homogénéité de bâti de caractère dans de nombreux hameaux (tel que Plavard, Vivi-
nière et Nadalie). 
- Moulin  
- Nombreux pigeonniers  
- Petit patrimoine avec en 
particulier la présence de 
bories, de murets en 
pierre sèche et lavoir, de 
fours à pain, … 
 

Crédit photos Urban’ae 
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Carte N° 16 – Monument historique protégé 
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Carte N° 17 – Carte de synthèse du patrimoine bâti sur la commun e de Bouzic  
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3.5.4. Le patrimoine et les enjeux paysagers 

 
Les paysages de la commune de Bouzic sont marqués par le causse avec ses affleurements calcaires et ses chênaies.  

 

  Crédit photos Urban’ae 
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Les caractéristiques paysagères différent néanmoins  sensiblement d’une partie 
du territoire à l’autre : 
 
 
Le paysage de vallée  
Ce paysage est marqué par la présence tempo-
raire ou pérenne de l’eau (le Céou et le Riol). 
Les vues offertes sont le plus souvent des prairies 
ou de terres cultivées en premier plan, la ripisylve 
qui marque la présence des cours d’eau en se-
cond plan et enfin les coteaux calcaires boisés en 
arrière plan. 

 
 
Le Bourg de Bouzic s’est implanté dans ce 
paysage de vallée. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Les coteaux calcaires 
Présents de part et d’autre des vallées, ils sont généralement peuplés de chênaies. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La ligne des crêtes 
Elles constituent un élément fondamental dans l’organisation et la compréhension des 
paysages locaux. 
Elles sont le moyen de saisir cette organisation dès lors que les perspectives offertes 
sont suffisamment importantes. 

Paysage de  vallée 

Coteaux calcaires 
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Les enjeux paysagers 
 

• Favoriser le maintien de l’activité agricole pour éviter la fermeture des 
paysages. 

• Favoriser le maintien des éléments boisés tels que les haies et les bosquets qui 
contribuent à la qualité des paysages et présentent un intérêt environnemental. 

• Préserver les zones humides. 
• Préserver le patrimoine architectural, le respect des matériaux et des volumes 

de constructions anciennes dans l’entité paysagère concernée et des logiques 
d’implantation présentes. 

• Préserver les lignes de crêtes et les secteurs offrant des points de vue 
paysagers remarquables. 

• Limiter les extensions linéaires de l’urbanisation ; il est en effet préférable 
d’étoffer un bourg au lieu de l’étirer. L’urbanisation linéaire en dehors des 
agglomérations est à contenir fortement afin de privilégier constamment l’effet 
de découverte des paysages. 
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4. ANALYSE DE LA DEMOGRAPHIE 
 

4.1. Evolution de la population 
 

 
L’arrondissement de Sarlat, auquel appartient Bouzic, regroupe 74 617 habitants en 
2009, soit une densité de 39 habitants au km2. La population de la commune en 
représente 0.18 %.  
La population de l’arrondissement est en hausse de 7.14 % entre 1999 et 2009, ce qui 
correspond à 4973 habitants supplémentaires. En comparaison, dans l’ensemble du 
département, la population est passée de 388 385 habitants en 1999 à  
412 082 habitants en 2007, soit une augmentation de 6.10 %. 
 

 
Evolution démographique du canton de Domme et des cantons périphériques  

de 1990 à 2009 
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La population du Canton Domme, et de ceux qui y sont limitrophes, est en nette 
augmentation depuis 1990 ; seule la population du Canton de Villefranche-du- 
Périgord est en léger recul. 
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Taux d’évolution démographique annuel du canton de Domme 
et des cantons périphériques de 1999 à 2009 
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De 1999 à 2009, nous pouvons observer une évolution démographique soutenue pour 
les cantons de Salviac (+ 391 habitants) et de Carlux (+ 603 habitants). 
Proportionnellement, l’augmentation de la population plus modérée pour Domme  
(+ 564 habitants), Belvès (+ 279 habitants) et Saint-Cyprien (+ 577 habitants). 
S’agissant des Cantons de Sarlat-la-Canéda (+ 603 habitants) et de Gourdon  
(+ 395 habitants), la population a proportionnellement évolué moins rapidement. 
L’augmentation de la population pour l’ensemble de ces cantons est due à un solde 
migratoire positif variant annuellement de 0.5 (canton de Sarlat-la-Canéda) à 2.1 % 
(Canton de Salviac). 
En revanche, la population de Villefranche-du-Périgord est en diminution de  
14 habitants du fait d’un solde naturel annuel négatif (- 0.9 %) et malgré un solde 
migratoire annuel positif (+ 0.8 %). 

 
 
 

La population communale en chiffres  

 

La population de Bouzic n’a cessé de baisser de façon régulière entre 1968 et 1982 
(en moyenne - 0,8 % par an).  
Par contre depuis 1982, la tendance semble s’inverser puisque la population a 
augmenté de 8 habitants mais sans pour autant retrouver sa population de 1968. 
Depuis 1990, la tendance est plutôt vers une stabilisation de la population. 
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Evolution de la population communale entre 1968 et 2009 
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Taux de variation annuel de la population 
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       source : insee – RGP 

 

Sur la période 1968 et 2009, le solde naturel (excédent de naissance sur les décès) 
reste toujours négatif. S’agissant du solde migratoire, les arrivées de population sont 
significativement supérieures aux départs depuis 1982, ce qui a permis une 
augmentation puis une stabilisation de la population.  



 

Commune de Bouzic - Carte Communale - Rapport de présentation – janvier 2015 59 

 

Evolution des taux de variation annuels naturel et migratoire 
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La structure de la population par classes d’âge  

 
L’évolution de la répartition de la population par tranche d’âge permet d’observer une 
augmentation relative des classes 0-14 ans et 30-44 ans et plus, alors que la classe 
des 60-74 ans diminue. Malgré cette évolution, la proportion des plus jeunes reste 
nettement inférieure à celle des plus âgées et la population de Bouzic est vieillissante. 

 

Evolution de la population par tranches d’âge 
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L’indice de jeunesse qui représente le rapport entre la classe des moins de 20 ans et 
les plus de 60 ans, confirme ce vieillissement de la population mais avec un ralentis-
sement de ce phénomène depuis 1990 grâce à l’arrivée d’une population nouvelle. 

 

 

Evolution de l’indice de jeunesse 
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De plus, la population de Bouzic est en moyenne nettement moins jeune que sur le 
département ou le canton, avec un indice de jeunesse de 0.38 pour Bouzic en 2009 
pour 0.65 sur le département et 0.56 sur le canton de Domme. 
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4.2. Composition et évolution des ménages 
 

 

Structure des ménages  

Sur le département, le nombre d’occupants par logement continue de diminuer. C’est 
une tendance générale. Alors que la population des ménages a évolué de façon 
modérée (+ 6.1 %), le parc des résidences principales du département s’est accru de 
13 % entre 1999 et 2009. 

 
Evolution de la taille des ménages 
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 source : insee – RGP 

 
La taille des ménages de la commune ne déroge pas à cette tendance générale sur 
un rythme comparable à celui du département depuis 1990 avec en moyenne des 
ménages légèrement plus importants.  
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5. LES COMPOSANTES DE L’ECONOMIE LOCALE 
 

L'économie d'une commune repose sur deux facteurs essentiels : la main-d'œuvre 
disponible et le potentiel d'activité qui lui est offert. 
 
 
 

5.1. La population active 
 
La commune de Bouzic compte 30 emplois sur son territoire en 2009 alors que le 
nombre d’actifs total est de 53 pour 76 habitants de 15 à 64 ans. Parmi ces 53 actifs 
25 sont des hommes et 28 des femmes. Lors du recensement en 2009, 2 de ces actifs 
cherchaient un emploi et 51 travaillaient.  
16 personnes (soit 30.8 %) exercent dans la commune de résidence. 

 

 

Evolution du nombre d’actifs dans la commune 
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Le nombre d’actifs se situe autour d’une cinquantaine de personnes sur la commune 
de Bouzic depuis 1982 (sauf pour l’année 1999 qui semble atypique). 
Quant au nombre de chômeurs, la tendance va vers une diminution depuis 1982. 
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Evolution du nombre d’actifs ayant un emploi 
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Depuis 1999, l’augmentation des actifs ayant un emploi concerne les emplois hors 
commune.  
Les actifs ayant un emploi sur la commune sont en constante diminution depuis 1982. 
Cette évolution est à relier avec la diminution des actifs agricoles. 

Dans le canton, la population active en 2009 représente 2 739 personnes. Parmi elles, 
319 cherchent un emploi, ce qui représente un taux de chômage de 11.7 %. Le taux 
de chômage dans le département est de 11.2 % en 2009 pour 3.8 % à Bouzic. 
 
 

5.2. Les bassins d’emploi 
 
 
L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 
100 actifs ayant un emploi résidant dans la zone. Cet indicateur est en 2009 de 100.5 
pour l’arrondissement de Périgueux, de 81.1 pour le canton de Domme et 57.7 pour 
Bouzic. 
 
Pour la commune de Bouzic, le nombre d’emplois recensé en 2009 est de 30 (pour 32 
en 1999). Seize personnes habitant sur la commune occupent ces emplois. Les autres 
actifs ayant un emploi (36 actifs) travaillent sur une autre commune du département 
(23 actifs), sur une autre région (12 actifs) ou dans une autre région en France 
métropolitaine (1 actif).  
 
 
 
Dans un rayon d’une vingtaine de km, les principaux employeurs ou secteurs d’emploi 
sont Domme (avec le CIAS notamment – 14 km), Sarlat (maison de retraite, hôpital, …  
23 km), Gourdon (16 km), des entreprises du Lot (usine de confiserie à Lavercantière 
– 18 km, porcherie à Cazals – 13 km, …) et la coopérative agricole à Cénac (11 km). 
 
Les actifs de la commune travaillant dans le Lot sont en nette augmentation puisqu’ils 
passent de 5 à 12 entre 1999 et 2009. 
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5.3. Les activités 
 
 
Les secteurs d’activité de l’ensemble des actifs résidents sur la 
commune 
 
Les chiffres de 2009 n’étant pas encore disponibles pour la zone, nous nous sommes donc basés sur 
ceux de 1982 à 1999. 

 
 

Population selon la catégorie socio-professionnelle 
 

 1999 % 1990 % 1982 % 
Agriculteurs 8 6.3 32 25.8 16 16.7 
Artisans, commerçants 4 3.1 0 0 8 8.3 
Cadres, prof. Intel. 0 0 0 0 0 0 
Professions 
intermédiaires 8 6.3 0 0 0 0 
Employés 4 3.1 0 0 0 0 
Ouvriers 12 9.4 12 9.7 0 0 
Retraités 68 53.1 64 51.6 48 50 
Autres inactifs 24 18.8 16 12.9 24 25 
Total 128 100 124 100 96 100 

Source : INSEE – RGP  
 
 
S’agissant de la population selon la catégorie socio-professionnelle, les retraités et 
autres inactifs représentent environ les 2/3 de la population. 
La proportion des agriculteurs est en diminution au profit des professions 
intermédiaires, employés et ouvriers. 

 

 
 
Les secteurs d’activité sur la commune 
 
Historiquement et aujourd'hui encore, la principale activité économique de Bouzic est 
l'agriculture. 
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5.3.1. L'économie agricole 
 
En terme d’évolution, la production de tabac prédominante il y a quelques années est 
aujourd’hui en déclin. 
 
La commune recense 11 sièges d’exploitation sur le territoire communal dont une ex-
ploitation pour laquelle le chef d’exploitation est à la retraite. 
Les productions essentiellement orientées vers l’élevage sont les suivantes :  
 - Un élevage d’ovins avec une production maraîchère et de la vigne 
 - Deux élevages de bovins viande avec une production de broutards 
 - Un élevage de poulets label 
 - Un élevage de veaux de boucherie 
 - Un élevage de bovins pour la production laitière 
 - Un élevage de bovins viande avec production de broutards et de génisses à 
l’engraissement couplé avec une production de porcs reproducteurs 
 - Un élevage de volailles fermières (dans le cadre d’un complément de retraite agri-
cole) 
 - Un producteur de noix et élevage de chevaux 
 - Deux exploitations avec un projet d’élevage en cours (installation sur un projet 
d’élevages ovins avec pâturage en transhumance). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bouzic est concernée par 17 IGP (dont 3 IGP Dordogne Blanc, rosé et rouge) et une 
AOC (noix du Périgord). 
 
Présence d’un chai en lien avec le vin de Domme situé en limite communale sur la 
commune de Florimont-Gaumier. 
La commune de Bouzic bénéficie également d’un réseau d’irrigation (cf. carte N°18 ci-
après). 
 

Crédit photo Urban’ae 
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Carte N° 18 – Activité agricole 
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Cadre réglementaire relatif à l’activité agricole 
 
L'épandage d'effluents d'élevage sur les parcelles est encadré par une réglementation. 
Selon laquelle l'épandage doit se faire : à une distance minimale des habitations, (entre 0 et 
100 mètres), selon la nature des déjections animales apportées aux champs (fumiers, 
lisiers, compost), selon la pratique utilisée par l'éleveur (enfouissement ou non, délai 
d'enfouissement (de 12 h ou 24 h), et enfin le nombre maximum d'animaux présents 
simultanément sur l'exploitation.  
C'est ce critère, et la nature des effluents (lisiers ou fumiers) qui détermine le régime 
réglementaire de l'exploitation : Règlement Sanitaire Départemental (RSD) ou Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE). 
La réglementation prévoit pour les seuls élevages ICPE soumis à autorisation l'application 
du principe de réciprocité : toute nouvelle construction de « tiers » doit tenir compte du plan 
d'épandage des éleveurs et s'ériger à distance suffisante des parcelles recevant des 
effluents d'élevage. 
Pour les autres, l'arrivée d'habitations nouvelles à proximité de ces parcelles les contraint à 
restreindre leur plan d'épandage, et par conséquent leur activité agricole. Afin de ne pas 
pénaliser l'activité des entreprises agricoles et laisser une marge de manœuvre au 
développement des exploitations agricoles, la Chambre d'Agriculture de la Dordogne 
recommande d'éloigner les zones constructibles de 100 mètres de toutes surfaces recevant 
des effluents d'élevage. 
En ce qui concerne les bâtiments d'élevage, la réglementation qui s'applique impose que 
toutes les exploitations possédant des animaux sur la commune sont soumises au 
Règlement Sanitaire Départemental (RSD) du 13 février 1998 ; les bâtiments d'élevage sur 
aire paillée ne peuvent pas s'implanter à moins de 50 mètres de logements de tiers. 
Les élevages de porcs et de veaux sur lisier de même que les palmipèdes gras en gavage 
sur lisier ne peuvent être implantés à moins de 100 mètres des locaux habités. 
Le principe de réciprocité (article L111-3 du Code rural) implique que la même distance 
réglementaire s'applique aux implantations de logements de tiers par rapport aux bâtiments 
d'élevage préexistants. Afin de protéger ces bâtiments des problèmes de voisinages, de 
permettre leur création (si projet) et leur développement, un périmètre de 100 mètres est 
systématiquement appliqué (doctrine départementale). 
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5.3.2. Les commerces  
 
Il n’existe plus de commerce sur la commune de Bouzic. Les plus proches se situent à 
Daglan, Cénac, Gourdon ou Sarlat. 
La halle du bourg permet d’accueillir des marchés les mardis soir durant la période 
estivale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des marchants ambulants (boulanger, épicerie, boucher, habillement) permettent de 
répondre à des besoins de première nécessité. 

 
5.3.3. Le tourisme 
 
La commune de Bouzic bénéficie d’un camping privé situé en limite communale avec 
Saint-Martial-de-Nabirat. 

 
5.3.4. Autres activités 
 
La commune de Bouzic comptabilise quatre carrières en activité (exploitation de pierres 
plates et de pierres à bâtir avec des débouchés dans le sud de la France). 

 
 

 
 
 
 
 
 

Carrière 

Crédit photo Urban’ae 

 Crédit photo Urban’ae 
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Carte N° 19 – Carte de localisation des carrières d e Bouzic  
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5.3.5. L’école et autres services  
 
S’agissant de l’école primaire, celle de Bouzic a été fermée et la commune est concernée 
par le regroupement pédagogique avec Daglan, Saint-Cybranet et Castelnaud-La-
Chapelle. 
- Les collèges les plus proches : Sarlat, Belvès, Gourdon et Salviac. 
- Les lycées les plus proches : Sarlat, Gourdon et Salviac. 
 
Maison de retraite et Hôpital à Sarlat, Domme et Gourdon. 
Maison de retraite à Salviac. 
Le CIAS du Canton de Domme (projet de le transférer à la maison de la Communauté de 
Communes) apporte une aide à domicile et un  service à la personne. 
 

5.3.6. Les associations 
 
Liste des associations Bouzicoises : 
-  «Les Marchés de Bouzic » 
- «Les Amis de Bouzic » 
- «Les Galapians Amassada » 
- Association de chasse Florimont-Bouzic 
- Association de pêche Daglan-Bouzic 
- Association Castel’Move 
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6. LE CADRE URBAIN 
 

6.1. Habitat et niveau d’équipement  
 

 
Evolution des logements entre 1968 et 2009 

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2009 

Ensemble 87 120 
(+38 %) 

81 
(-33 %) 

 

140 
(+73%) 

139 
(-0.7%) 

167 
(+20%) 

Résidences principales 47 
 

40 
(-15%) 

41 
(+3%) 

52 
(+27%) 

56 
(+8%) 

60 
(+7%) 

Résidences secondaires 
et logements 
occasionnels 

22 
 

62 
(+82%) 

36 
(-42%) 

77 
(+113%) 

79 
(+3%) 

99 
(+25%) 

Logements vacants 18 18 
 

4 
 

11 
 

4 7 

           Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2009 exploitations principales. 

 
Entre 1999 et 2009, l’ensemble des logements a augmenté de 20 %, ce qui correspond à 
2 à 3 logements par an. 
Toutes proportions gardées, l’augmentation des résidences principales est de  
7 % entre 1999 et 2009, ce qui correspond à 0.4 logement / an et l’augmentation des 
résidences secondaires est de 25 %, ce qui correspond à 2 logements /an. 
 
 
Parc des logements en 2009  
 
Type de 
logement 

Commune de Bouzic CC du Canton de 
Domme 

Département 

Résidences 
principales 

36.2% (pour 40.3 % en 
1999) 

58.4 % 77 % 

Résidences 
secondaires 

59.5 % (pour 56.8 % en 
1999) 

36.4 % 14.3 % 

Logements 
vacants 

4.3 % *(pour 2.9 % en 
1999) 

5.3 % 8.7 % 

 
En augmentation, la part des résidences secondaires est nettement supérieure à la 
moyenne du canton et du département. 
S’agissant des logements vacants, leur proportion est inférieure à celle du Canton ou du 
département. 
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Résidence principale en 2008 selon la période d’ach èvement 
 
 

Période 
d’achèvement  

Commune de Bouzic CC du Canton de 
Domme 

Département 

Avant 1949 50.9 % 46.3 % 39.5 % 
De 1990 à 2005 15.8 % 21.6 % 15.8 % 

 
Comparativement au canton ou au département une forte proportion de logements 
anciens. 
Une dynamique récente de développement de l’habitat comparable à la moyenne du 
département mais nettement inférieure à celle du Canton. 
 
Part du locatif dans les résidences principales  en 2009 : 6.7 % (pour  
19.6 % pour la Communauté de Communes du Canton de Domme et 28.9 % pour le 
département) – correspond à 4 logements dont 2 logements communaux. 
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6.2. Les constructions neuves 
 
 

Quatorze constructions nouvelles (ou en cours) depuis 2002 pour de l’habitat. 
Sur la dernière décennie, le rythme de développement de l’habitat est de 1 à 2 construc-
tions par an. 
Localisation : Réparties un peu partout sur le territoire communal mais avec une concen-
tration sur les Queyssiols. 

Crédit photos urban’ae 
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Carte N° 20 - Localisation des constructions neuves  
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6.3. Les réseaux et services 
 

 
6.3.1. Electricité 
 
Le réseau d’électrification est géré par S.D.E 24 – Périgueux. 
 

 
6.3.2. Adduction d’eau  
 
Le traitement et la distribution d’eau potable sont assurés par la SOGEDO (siège social à 
Lyon). 
La gestion du réseau (entretien et extensions) est assurée par Syndicat Intercommunal 
de Bouzic. 
La gestion du captage en eau potable est assurée par le SMPEP (syndicat mixte de 
production d’eau potable). La source et le captage de Bouzic alimentent 5 communes en 
eau potable (Bouzic, Florimont-Gaumier, Campagnac-Les-Quercy, Saint-Martial-de-
Nabirat et Salviac dans le Lot) (cf. annexe 8). 
 
 

6.3.3. Assainissement  
 
Assainissement collectif au niveau du bourg. 
Dans le schéma d’assainissement communal, la priorité concernait le raccordement des 
habitations du bourg. 
Le raccordement des habitations des hameaux de la Franquie, de Vivinières et de 
Nadalie ont été également envisagés mais à ce jour, mis à part le bourg, l’ensemble du 
territoire communal est en assainissement individuel (cf. étude G2C environnement – 
mars 2014). 
 

 
6.3.4. Réseau de gaz  
 
Il n’existe pas de réseau de gaz sur la commune de Bouzic. 

 
6.3.5. Ordures ménagères 
 
La gestion des ordures ménagères est assurée par le SICTOM de Sarlat. 
Le ramassage des ordures ménagères s’effectue une fois par semaine, et pour les 
recyclables tous les quinze jours en période d’hiver et l’été un fois par semaine. 
 
 

6.3.6. Défense incendie 
 
La commune dépend du centre de secours et d’incendie de Domme. 
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Localisation des points de défense incendie sur le territoire communal  : 
 
- Le Bourg (PI) 
- Les Queyssiols (bâche) 
- Nadalie (bâche) 
- Fardon (prise d’eau) 
- La Franquie (prise d’eau) 
 
 
Rappel de la réglementation en annexe 8. 

 
 
6.3.7. Couverture numérique 
 
En Dordogne, le taux de couverture ADSL est de moins de 70 %, néanmoins toute la 
commune de Bouzic est couverte par le réseau. 
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SECONDE PARTIE 

 
LES PREVISIONS DE DEVELOPPEMENT ET 

LEUR IMPACT SUR LE TERRITOIRE  
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1. LE CONTENU DE LA CARTE COMMUNALE 
 

1.1. Le projet communal 
 
 
 
Permettre l’accueil d’une population nouvelle  
Après avoir connu une diminution entre les années 60 et les années 80, la population de 
Bouzic semble se stabiliser. La volonté communale est de poursuivre dans ce sens et  
de permettre la construction de logements pour les jeunes qui souhaitent rester au 
pays mais aussi pour accueillir une population nouv elle. 
Les objectifs de développement doivent tenir compte de la demande , mais également 
de la nécessité de renouveler la population actuellement en dynamiq ue de 
vieillissement. 
 
Permettre le développement des activités   
La collectivité souhaite pouvoir accompagner les projets économiques, et notamment les 
projets touristiques pouvant créer une dynamique sur le territoire. 
A ce titre, la commune souhaite pouvoir accompagner le projet de développement du 
camping Le Douzou, situé à la fois sur la commune de Bouzic et la commune de Saint-
Martial-de-Nabirat. 
 
Améliorer les équipements publics et l’offre en log ement locatif 
Dans le cadre de la mise aux normes de la mairie : projet de création d’un logement pour 
de la location (projet en cours). 
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1.2. L’objectif communal 
 

Les prévisions de développement de la commune s’appuient d’une part,  sur les évolutions récentes qui sont de 14 logements 
(réalisés ou en projet) sur les dix dernières années, et d’autre part, sur la volonté de dynamiser le développement de la 
commune pour répondre à l’enjeu démographique (indice de jeunesse très faible).  
Les prévisions de développement s’appuient également sur le potentiel de réhabilitation des logements vacants du territoire qui 
sont au nombre de 6 actuellement (source mairie). 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

48 9.9 22 33 6.8 15 HYPOTHESE MOYENNE 

66 13.5 30 44 9 20 HYPOTHESE HAUTE 

En 15 ans En 10 ans    

4.5 

Superficie 
consommée 

(Ha) 

22 

Population nou-
velle 
(hab) 

15 

Nombre de lo-
gements cons-

truits 

33 6.8 10 HYPOTHESE BASSE 

Population 
nouvelle 

(hab)   

Superficie 
consommée 

(Ha) 

Nombre de lo-
gements cons-

truits 
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Ces estimations sont établies sur la base d'  : 
 
- une superficie moyenne des terrains à bâtir de 1800 m² (variable et adaptable d’un secteur à l’autre de la commune). 
- une taille moyenne des ménages fixée à 2,2 personnes par foyer (état actuel) à pondérer par les dynamiques actuelles de 
composition des ménages (diminution du nombre de personnes par foyer). 
- un risque de rétention foncière estimé important sur le territoire, l’offre en terrains constructibles doit ainsi être égale à 2.5 
fois la demande.  
 
Sur 10 ans et suivant l’hypothèse de développement, la surface nécessaire au développement de l’urbanisation de la commune 
de Bouzic devra se situer entre 4.5 ha et 9 ha . 
 
La commune de Bouzic a un projet de développement s’appuyant sur l ‘hypothèse moyenne, ce qui correspond à une surface 
de 6.8 ha environ. 
 
En retenant l’hypothèse moyenne, le développement de la population pourrait être de 33 habitants supplémentaires sur la base 
de 15 nouveaux logements construits. 
Quant à l’hypothèse de développement de la population, elle est théorique et s’appuie sur une stabilité à la fois du taux 
d’occupation par logement (2.2) ainsi que du nombre de résidences secondaires et de logements vacants. 
 
En effet, le taux d’occupation par logement est « à pondérer par les dynamiques actuelles de composition des ménages 
(diminution du nombre de personnes par foyer) ». 
Ainsi si le taux d’occupation par logement était de 2 dans 10 ans,  l’augmentation de la population à Bouzic ne serait alors que 
de 13 habitants. 
Démonstration par le calcul :  
63 résidences principales en 2011 + 15 nouveaux logements = 78 
78 x2 = 156 habitants (pour 143 en 2011) 
 
De même,  si le nombre de résidences secondaires et de logements vacants venaient à augmenter de 3, l’augmentation de la 
population ne serait plus alors que de 7 nouveaux habitants. 
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1.3. Les secteurs de développement urbain (U) 
 

La commune souhaite organiser son développement urbain au niveau du bourg, mais 
d’une façon très limitée compte tenu des contraintes liées à la zone inondable, et dans 
12 secteurs ou hameaux. 
Les capacités d’urbanisation future répondent aux besoins identifiés dans le diagnostic. 
 
L’urbanisation s’effectuera principalement à travers le remplissage des « dents creuses » 
et par sa réappropriation de terrains en friche. Les extensions de l’urbanisation au-delà 
des limites du bâti existant sont limitées.  
 

Les secteurs concernés sont les suivants :  
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Secteur concerné Justification Surface totale 

en zone U 

(ha) 

Surface 

constructible 

(ha) 

Le bourg Le développement du bourg de Bouzic est contraint par les risques 
inondation du Céou dans sa partie Sud, et la présence de bois, pentes et la 
proximité de Natura 2000 dans sa partie Nord. 
La volonté communale est également de préserver les abords immédiats 
de l’Eglise. 
 
Consommation d’espace : potentiel de développement limité à un lot 
Impact sur les finances publiques : optimisation des équipements publics 
avec possibilité de raccordement à l’assainissement collectif. Accès 
satisfaisant et réseaux (eau et électricité) en capacité suffisante. 
Défense incendie satisfaisante. 
Enjeux agricoles : non 
Enjeux forestiers : non  
Enjeux architecturaux et paysagers : L’environnement immédiat de l’église 
est inconstructible afin d’assurer la mise en valeur du monument 
historique. 
Les constructions à venir devront s’intégrer à leur environnement 
architectural et paysager et seront soumises à l’avis du STAP dans le 
cadre des demandes de permis de construire.  
 

0.67 0.13 
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La Franquie Le hameau de la Franquie s’est développé de façon linéaire en limite 

du coteau calcaire. De ce fait, les points de vue paysagers depuis ce 
hameau, sur la vallée du Céou sont remarquables. 
Compte tenu de la présence de Natura 2000, de pentes importantes et 
de la présence de deux activités d’élevage, les possibilités de 
développement du hameau sont réduites et se limitent aux parties 
urbanisées. 
 
Consommation d’espace : potentiel pour 2 lots 
Impact sur les finances publiques : Accès satisfaisant et réseaux (eau 
et électricité) en capacité suffisante. 
Défense incendie : présence d’une prise d’eau mais à renforcer. 
Enjeux agricoles : non - parcelles non exploitées. Compte tenu de la 
présence de tiers dans le périmètre de 100 m autour du bâtiment 
d’élevage (situé à l’ouest), c’est le périmètre réglementaire de 50 m qui 
est appliqué. 
Enjeux forestiers : non 
Enjeux architecturaux et paysagers : les enjeux architecturaux et 
paysagers sont moindres dans cette partie du hameau, cependant le 
bâti à venir devra s’intégrer à l’existant. 
 

1.02 0.32 
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Au Sud de 
Plavard 

Suite à l’étude des demandes et observations de l’enquête publique, 
évolution en zone N des parcelles AB94 et 95. 
En effet le projet de construction est en lien avec l’activité agricole et il 
peut se justifier par un lien de nécessité avec cette activité en zone N. 
 

0.47 / 
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La Combe de la 
Page 

Secteur en dynamique de développement avec deux constructions 
récentes pour de l’habitat et un CU accordé sur la parcelle AC 165. 
Suite à la réunion de concertation post-enquête publique avec les PPA 
(Personnes Publiques Associées) : 

- Réduction de la zone U sur les parcelles AC 164 et 165 pour 
limiter l’emprise foncière à 1800 m2 (projet pour une seule 
construction).  

- Réduction de la zone U sur les parcelles 6 et 7 afin de limiter 
la zone U au bâti existant. 

 
Consommation d’espace : Potentiel pour 2 à 3 lots 
Impact sur les finances publiques : Accès satisfaisant et réseaux (eau 
et électricité) en capacité suffisante. 
Défense incendie : à créer 
Enjeux agricoles : Très faible impact sur l’espace agricole. Surface 
concernée d’environ 0.2 ha sur des parcelles en prairie avec un faible 
potentiel agronomique. 
Enjeux forestiers : Non 
Enjeux architecturaux et paysagers : Non 
 

1.59 0.52 
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Malecourse Le développement du hameau de Malecourse se limite aux parties 

urbanisées et concerne deux parcelles enclavées dans un secteur bâti. 
 
Consommation d’espace : Potentiel pour 2 lots 
Impact sur les finances publiques : : Accès satisfaisant et réseaux (eau 
et électricité) en capacité suffisante. 
Défense incendie : Il existe un projet d’aménagement de la réserve 
d’irrigation de Vivinière en tant que défense incendie. 
Enjeux agricoles : Très faible impact sur l’espace agricole. Surface 
concernée d’environ 0.3 ha sur des parcelles en prairie avec un faible 
potentiel agronomique. 
Enjeux forestiers : Non 
Enjeux architecturaux et paysagers : Non 
 

1.12 0.34 

L’Anglade Densification et extension vers le nord du hameau de L’Anglade. 
Construction récente sur la parcelle 95. 
 
Consommation d’espace : Potentiel pour 3 lots. 
Impact sur les finances publiques : Accès satisfaisant et réseaux (eau 
et électricité) en capacité suffisante. 
Défense incendie : Cf. réserve d’irrigation de Vivinière. 
Enjeux agricoles : Très faible impact sur l’espace agricole. Surface 
concernée d’environ 0.5 ha sur des parcelles avec un faible potentiel 
agronomique. 
Enjeux forestiers : Non 
Enjeux architecturaux et paysagers : Le bâti à venir devra s’intégrer à 
l’existant. 
 

1.54 0.53 
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Vivinière Densification du hameau de Vivinière sur des parcelles enclavées dans 

le secteur bâti. 
 
Consommation d’espace : Potentiel pour trois lots 
Impact sur les finances publiques : Accès satisfaisant et réseaux (eau 
et électricité) en capacité suffisante. 
Défense incendie : Cf. réserve d’irrigation de Vivinière. 
Enjeux agricoles : Non, parcelles enclavées dans les secteurs bâtis 
Enjeux forestiers : Non 
Enjeux architecturaux et paysagers : Le bâti à venir devra s’intégrer à 
l’existant. 
 

1.83 0.50 
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Les Sept Frères Densification du hameau des sept frères en se limitant aux parties 

actuellement urbanisées. 
 
Consommation d’espace : Potentiel pour 2 à 3 lots. 
Impact sur les finances publiques : Accès satisfaisant et réseaux (eau 
et électricité) en capacité suffisante. 
Défense incendie : à créer 
Enjeux agricoles : Très faible impact sur l’espace agricole. Surface 
concernée inférieure à 0.3 ha sur des parcelles en prairie avec un 
faible potentiel agronomique. 
Enjeux forestiers : Non 
Enjeux architecturaux et paysagers : Le bâti à venir devra s’intégrer à 
l’existant. 
 

2.60 0.44 
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Les Queyssiols Le hameau des Queyssiols est en fort développement depuis ces 

dernières années avec quatre constructions récentes.  
 
Consommation d’espace : Potentiel pour 6 à 7 lots. Une opération 
d’aménagement d’ensemble (dans le cadre d’un permis d’aménager) 
pourra être réalisée sur la parcelle 305 afin d’optimiser la 
consommation de l’espace ouvert à l’urbanisation. 
Impact sur les finances publiques : Accès satisfaisant et réseaux (eau 
et électricité) en capacité suffisante. 
Défense incendie satisfaisante. 
Enjeux agricoles : Les parcelles concernées ne sont pas cultivées mais 
elles sont traversées par une canalisation du réseau d’irrigation c’est 
pourquoi une bande non constructible (en N) a été définie au cœur de 
la zone U. 
Enjeux forestiers : Non 
Enjeux architecturaux et paysagers : Le bâti à venir devra s’intégrer à 
l’existant. 
 

2.21 1.32 
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La Tournerie 
 

Densification du hameau de La Tourneries en se limitant au secteur 
actuellement urbanisé. 
 
Consommation d’espace : Potentiel pour 3 lots 
Impact sur les finances publiques : Accès satisfaisant et réseaux (eau 
et électricité) en capacité suffisante. 
Défense incendie satisfaisante (cf. les Queyssiols) 
Enjeux agricoles : Non, les parcelles concernées ne sont pas cultivées 
et sont enclavées dans le secteur bâti. La distance de 100 m vis à vis 
d’un bâtiment d’élevage a été respectée. 
Enjeux forestiers : Non 
Enjeux architecturaux et paysagers : Le bâti à venir devra s’intégrer à 
l’existant. 
 

1.35 
 

0.68 
 

A l’Est de la 
Tournerie 

Bien que situées sur un point haut du territoire communal le long d’une 
route de crête, les parcelles concernées par la zone U ne sont pas 
exposées dans le paysage et viennent en continuité d’une construction 
relativement récente. 
 
Consommation d’espace : Potentiel pour 2 à 3 lots 
Impact sur les finances publiques : Accès satisfaisant et réseaux (eau 
et électricité) en capacité suffisante. 
Défense incendie satisfaisante (cf. les Queyssiols) 
Enjeux agricoles : Très faible impact sur l’espace agricole. Surface 
concernée inférieure à 0.1 ha sur des parcelles en prairie avec un 
faible potentiel agronomique. 
Enjeux forestiers : Non 
Enjeux architecturaux et paysagers : Le bâti à venir devra s’intégrer à 
l’existant. 
 

0.63 0.46 
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Nadalie  Densification du hameau de Nadalie en se limitant aux parties 

actuellement urbanisées. 
 
Consommation d’espace : Potentiel pour un lot 
Impact sur les finances publiques : Accès satisfaisant et réseaux (eau 
et électricité) en capacité suffisante. 
Défense incendie : à renforcer (actuellement puisard d’aspiration) 
Enjeux agricoles : Non, les parcelles concernées ne sont pas cultivées. 
Enjeux forestiers : Non 
Enjeux architecturaux et paysagers : Le bâti à venir devra s’intégrer à 
l’existant. 
 

2.93 
 

0.21 
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Les Serres Tout comme le hameau de Plavard, le hameau des Igues ne peut pas 

se développer compte tenu de la topographie et de la présence d’une 
activité d’élevage. La municipalité souhaite néanmoins permettre le 
développement de l’habitat à proximité du hameau dans un secteur 
déjà bâti. 
 
Consommation d’espace : Potentiel pour 2 lots 
Impact sur les finances publiques : Accès satisfaisant et réseaux (eau 
et électricité) en capacité suffisante. 
Défense incendie : à créer. 
Enjeux agricoles : Non, les parcelles concernées ne sont pas cultivées 
et elles se situent à plus de 100 m d’un bâtiment d’élevage. 
Enjeux forestiers : Parcelles partiellement boisées 
Enjeux architecturaux et paysagers : Non 
 

1.08 0.39 
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Suite à l’enquête publique : accompagnement de deux projets de construc-
tions : 
 

- Secteur des Eyrals en continuité de la construction existante et sur 
une superficie de 1800 m2. 

Le projet de construction, qui a fait l’objet d’un avis favorable du commis-
saire enquêteur, est celui d’un couple natif de Bouzic. La zone U n’impacte 
pas l’espace agricole, elle bénéficie d’un accès satisfaisant et elle est des-
servie par les réseaux (eau et électricité). 
Le projet de construction devra être accompagné d’une autorisation de dé-
frichement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Secteur de Fordon en continuité d’une cabane et sur une superficie 
de 1800 m2. 

Le projet de construction, qui a fait l’objet d’un avis favorable du commissaire 
enquêteur, est appuyé médicalement, et est en attente depuis février 2010. 
La zone U n’impacte pas l’espace agricole, elle bénéficie d’un accès satisfai-
sant et elle est desservie par les réseaux (eau et électricité).  
Le projet de construction devra être accompagné d’une autorisation de défri-
chement. 
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TOTAL 

Zone U 
 

19.40 ha 
 

Zone à urbaniser 
 

6.20 ha 
 

 
La surface ouverte à l’urbanisation en U est de 6.20 ha. Elle a été réduite de 0.69 ha par rapport au projet présenté à l’enquête 
publique. 
 
Cette surface est cohérente avec les objectifs de d éveloppement communaux et la surface calculée dans l’hypothèse 
moyenne de développement. 
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1.4. Le développement économique et touristique 
 
Création d’une zone Ut pour permettre l’identificati on et le développement du camping de Douzou. 
Ce camping se situe sur les communes de Bouzic et de Saint-Martial-de-Nabirat, et présente la caractéristique d’être traversé par le Céou. 
La surface de la zone Ut est de 3.86 ha. 
Le projet de développement du camping concerne les parcelles OA 279 à 281 ainsi que 302 et 303. 
L’objectif étant de déplacer l’accueil du camping sur ces parcelles situées en partie haute, alors qu’actuellement, il se situe en zone 
inondable (sur la commune de Saint-Martial de Nabirat) avec un futur parking, des espaces de jeux et un parc paysager, et de 
développer le nombre d’emplacements avec de nouveaux blocs sanitaires. 
Compte tenu des risques d'inondations, la zone Ut n’inclut pas les parties les plus humides des abords du cours d’eau. 
 

 

Présentation schématique du 
projet d’extension du camping. 
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Suite à l’enquête publique :  création d'une nouvel le zone Ut (au nord des Taillades) en accompagnement  d’un projet de 
construction de quatre cabanes dans les arbres  pou r de l’accueil touristique. 
Ce projet, qui a fait l’objet d’un avis favorable du commissaire enquêteur, rejoint les objectifs de  la collectivité qui sont 
d’accompagner les projets économiques, et notamment les projets touristiques pouvant créer une dynamique sur le territoire. 
 
 

N 

Source  : CoCo Architecture – Cénac et St Julien 
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Description du projet  (source : étude de faisabilité de l’agence CoCo architecture à Cenac et Saint Julien) : 
 
Le projet propose de poser quatre modules d’habitation, sorte de cabanes, habitations saisonnières, au cœur ou en lisière du taillis 
de chênes de la parcelle 91. Les prairies seront maintenues au maximum, sur les parcelles 79 et 92. Seule la piscine viendra 
s’implanter sur l’espace en prairie (concerne la parcelle 92). 
 
Stratégie d’implantation : le projet propose de poser quatre modules d’habitation, sorte de cabane, au cœur ou en lisière de taillis 
existant au niveau de la parcelle 91. Profitant de la déclivité du terrain, juchés sur des pilotis, s’appuyant parfois sur des éléments 
paysagers existant, tels que les murets de pierres sèches, ces cabanes sont destinées à être des habitations saisonnières, 
proposant des points de vue nouveaux sur l’environnement. Elles se fonderont dans le paysage et ne seront pas perceptibles depuis 
le voisinage. 
 
Une architecture contemporaine : la mise en valeur des éléments paysagers est le guide de la conception des plans de ces cabanes, 
de la composition de leur volume et du dessin de leurs ouvertures. Leur plan est composé en une croix dont les branches s’orientent 
selon la vue ; celles-ci se parachevant par de grandes baies vitrées offrant des cadrages sur le paysage. Ainsi, plus que des espaces 
fonctionnels, les habitations proposent des espaces de contemplation, différents selon l’orientation et l’implantation des cabanes. 
 
Les matériaux : Les matériaux dominants en façade sont le bois et le verre. Le bois utilisé ici en bardage conservera son aspect brut 
afin de se confondre au maximum au paysage environnant. 
La piscine sera traitée comme un bassin hors sol, en béton, rappelant les réserves d’eau destinées autrefois à l’abreuvage des bêtes 
ou à l’irrigation. 
 
Aménagement des accès : l’accès se fait par un chemin rural depuis le lieu-dit « las taillas », sur la parcelle 91. Pour permettre une 
circulation sécurisée, la commune s’engage à stabiliser et élargir le chemin rural menant à la zone Ut sur une longueur de 80 m 
environ. 
La volonté étant de déboiser le moins possible afin de conserver les qualités paysagères du site, les places de parking nécessaires 
(6 places sont prévues) au bon fonctionnement du site seront disposées en bordure de parcelle. Le cheminement vers les cabanes 
se fera à pied. 
 
Equipements : La sécurité incendie sera apportée par la création d’une réserve de 120 m2 à côté du parking. 
Une étude en lien avec le SPANC de la collectivité, permet d’envisager un assainissement par épandage ou micro-station. 
Des extensions de réseaux (eau et électricité) sont prévues et  seront prisent en charge par le porteur de projet. 
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Source : CoCo Architecture 
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Emprise foncière : L’emprise réelle du projet est de 6060 m2.  

 
Les enjeux : 
Au niveau environnemental, le site 
Natura 2000 le plus proche se situe à 
plus de 600 m, nous pouvons donc 
affirmer l’absence d’impact sur ce site 
sensible. S’agissant de la trame verte 
et bleue, bien que le secteur se situe 
dans un réservoir biologique de sous- 
trame des milieux ouverts ou semi-
ouverts, la volonté et l’intérêt pour le 
projet de préserver au maximum les 
éléments naturels présents (boise-
ments, prairies) permettent d’affirmer 
que l’impact sur le milieu et les espè-
ces sera mineur. En revanche, un 
autre projet de construction, type in-
dustrie, aurait un impact fort. 
 
Par ailleurs, la zone Ut n’est concer-
née par aucune servitude ni exposée 
par un risque majeur. 
 
L’impact direct sur l’espace agricole 
(prairie) est mineur (quelques centia-
res pour permettre la création d’une 
piscine) et il n’y a pas d’impact indi-
rect type proximité de bâtiments 
d’élevages ou de plans d’épandages. 
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2. IMPACTS DU PROJET DE LA CARTE COMMUNALE SUR 
L’ENVIRONNEMENT 
 
 
 
Cette partie présente les incidences notables et prévisibles de la mise en œuvre de la carte 
communale sur l’environnement, et leurs conséquences sur la protection des zones revêtant 
une importance particulière pour l’environnement. 
 
Un éclairage particulier sera porté sur les secteurs ouverts à l’urbanisation dans des zones 
potentiellement sensibles ou à leur proximité. 
 
 
 

2.1. Les impacts : aspect général 
 

 

L’impact de l’urbanisation sera de deux ordres : 

• d’une part, la possible pollution des eaux de surface et des eaux souterraines. 

• d’autre part, la consommation d’espace. 

 
 

2.1.1. Pollution des eaux de surfaces et souterraines 
 
 
La construction de maisons d’habitation, à la suite de l’ouverture à l’urbanisation, a pour 
conséquence la production d’eaux usées domestiques (eaux-vannes et ménagères). 
 
Ces eaux, si elles sont rejetées sans précautions dans le milieu naturel, peuvent causer 
une pollution des eaux de surface et souterraines. 
 
En outre, l’ouverture à l’urbanisation entraîne l’accroissement des zones 
imperméabilisées et, par voie de conséquence, des eaux de ruissellement. Cet impact 
est également à prendre en compte. 
 
Les eaux de surface éventuellement polluées aboutiront au cours d’eau principal drainant 
la commune, à savoir le Céou.  
 
Des mesures adaptées seront mises en place afin de réduire le flux polluant pouvant 
aboutir au Céou. Elles sont présentées en détail au chapitre 24 (Les mesures). 
 
Elles permettront ainsi d’éviter une dégradation notable des eaux du cours d’eau. 
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2.1.2. Consommation d’espace 
 
 
La consommation d’espace, appelée aussi « effet d’emprise », sera très limitée 
puisqu’elle ne concerne que 8,36 ha, se répartissant en 6,20 (zone U) et 2.16 ha (zone 
Ut). 
 
Comparés au 1 176 ha du territoire communal, les 8,36 ha ouverts à l’urbanisation 
apparaissent très modestes (0,7%), même pour une commune rurale. 
 
La consommation d’espace se traduira essentiellement par la destruction de prairies 
artificielles et de friches. Ces habitats possèdent une faible valeur patrimoniale. 
 
Cela se traduira également pour la faune par la perte de sites de nidification, de 
nourrissage et d’abri. Cette faune s’avère cependant globalement banale et relativement 
peu développée sur ces milieux. 
 
Il faut noter que les habitats de fort intérêt écol ogique comme la ripisylve du Céou, 
les pelouses calcicoles recensées par le CEN Aquita ine et les deux secteurs du 
site Natura 2000 ne seront pas touchés. De même, au cune zone humide ne sera 
impactée. 
 
La fonction de corridor écologique qu’assurent la ripisylves Céou, et plus largement sa 
vallée, ne sera mise en cause.  
 
Le rôle de réservoir biologique des boisements ne sera également pas remis en cause 
par la consommation de 1 ha environ de boisements.  
D’un point de vue fonctionnel, la continuité des boisements sera préservée. 
 
En conclusion, l’impact négatif de la consommation d’espace peut être qualifié de 
faible . Rappelons que le site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse 
de Daglan et de la Vallée du Céou » ne subira quant à lui aucun effet d’emprise. 
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2.2. Les zones d’urbanisation 
 

 
Les principales extensions de terrains constructibles sont : 
 
 
2.2.1. Le bourg 
 
C’est une extension très limitée du bourg, sur un espace sans enjeux au niveau agricole. 
 
La zone à ouvrir à l’urbanisation est constituée par des terrains liés à l’habitat voisin : une 
prairie améliorée (Prairies sèches améliorées ; code Corine Biotopes : 81.1) et une friche 
(Terrains en friche; code Corine Biotopes : 87.1) sans doute développée sur un ancien 
potager. 
 
Ces deux habitats possèdent une faible valeur patrimoniale.  
 
L’impact de la consommation d’espace, sera très faible au niveau écologique. Elle ne 
concerne que des habitats à faible valeur patrimoniale sur une faible surface (0,13). 
 
Au niveau de l’assainissement des eaux usées, la zone à urbaniser fait partie du zonage 
d’assainissement collectif actuel. La future habitation sera donc raccordée au réseau 
d’assainissement collectif. 
Les eaux de ruissellement de toiture seront infiltrées sur la parcelle. 
 
Le site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la 
Vallée du Céou » se trouve, au plus près, 80 m au Nord-Est de la zone. Aucun impact 
direct ou indirect n’est possible, le site Natura se trouvant plus haut topographiquement 
et étant séparé de la zone par une culture et une parcelle bâtie. 
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2.2.2. La Franquie 
 
La zone à ouvrir à l’urbanisation est occupée par une prairie améliorée (Prairies sèches 
améliorées ; code Corine Biotopes : 81.1) liée à l’habitat voisin. Cet habitat possède une 
faible valeur patrimoniale. 
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L’impact de la consommation d’espace, sera très faible au niveau écologique. Elle ne 
concerne qu’un habitat à faible valeur patrimoniale sur une faible surface (0,32). 
Au niveau de l’assainissement des eaux usées, la zone à urbaniser ne fait pas partie du 
zonage d’assainissement collectif actuel (bien que sa desserte ait été étudiée dans le Schéma 
d’Assainissement (2004)). Les futures habitations (deux lots) devront être équipées d’un 
système d’assainissement autonome adapté, tenant compte des enjeux de protection des 
eaux souterraines. 
 
Sous réserve d’une bonne conception et d’un bon entretien des installations, les eaux 
souterraines et le Céou (situé à 250 m au Sud) ne seront pas impactées par les eaux usées 
liées à l’urbanisation. 
 
Les eaux de ruissellement de toiture seront infiltrées sur la parcelle. 
 
Le site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la Vallée du 
Céou » jouxte la zone U et se trouve, au plus près, 50 m au Sud de la zone à urbaniser. 
Aucun impact direct ou indirect n’est possible, le site Natura étant séparé de cette zone par du 
bâti et une route. 
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2.2.3. Au Sud de Plavard  
 
Suppression des espaces ouverts à l’urbanisation suite à l’enquête publique. 
 
 

2.2.4. La Combe de la Page 
 
La zone à ouvrir à l’urbanisation est constituée par des terrains agricoles (zone Nord) ou 
liés à l’habitat voisin (zone Sud) : une prairie améliorée (Prairies sèches améliorées ; 
code Corine Biotopes : 81.1). Ces deux habitats possèdent une faible valeur 
patrimoniale.  
 
Une petite surface de chênaie pubescente est également concernée. 
 
 
L’impact de la consommation d’espace, sera faible au niveau écologique.  
Elle ne concerne quasiment que des habitats à faible valeur patrimoniale : 
• 0,50 ha de prairies améliorées, 
 
La chênaie participe à l’effet de massif, et est considérée comme réservoir biologique de 
la sous-trame des boisements de feuillus et mixtes. Cependant, la faible surface 
concernée (0,08 ha), fait que l’impact restera faible. 
 
Au niveau de l’assainissement des eaux usées, la zone à urbaniser ne fait pas partie du 
zonage d’assainissement collectif actuel. Les futures habitations (cinq lots) devront être 
équipées d’un système d’assainissement autonome adapté, tenant compte des enjeux 
de protection des eaux souterraines. 
 
Sous réserve d’une bonne conception et d’un bon entretien des installations, les eaux 
souterraines et le Céou (situé à 280 m au Sud) ne seront pas impactées par les eaux 
usées liées à l’urbanisation. 
 
Les eaux de ruissellement de toiture seront infiltrées sur la parcelle. 
 
Le site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la 
Vallée du Céou » se trouve, au plus près, 50 m au Sud et à l’Ouest de la zone à 
urbaniser. Aucun impact direct ou indirect n’est possible. 
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Réduction du poten-
tiel urbanisable 

Réduction du poten-
tiel urbanisable 
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2.2.5. Malecourse 
 
La zone à ouvrir à l’urbanisation est constituée par une prairie améliorée (Prairies sèches 
améliorées ; code Corine Biotopes : 81.1) à la faible valeur patrimoniale.  
 
 
L’impact de la consommation d’espace, sera très faible au niveau écologique. Elle ne 
concerne qu’une faible surface (0,34 ha) d’un habitat à faible valeur patrimoniale : la 
prairie améliorée. 
 
Au niveau de l’assainissement des eaux usées, la zone à urbaniser ne fait pas partie du 
zonage d’assainissement collectif actuel. Les futures habitations (deux lots) devront être 
équipées d’un système d’assainissement autonome adapté, tenant compte des enjeux 
de protection des eaux souterraines. 
 
Sous réserve d’une bonne conception et d’un bon entretien des installations, les eaux 
souterraines et le Céou (situé à 600 m au Nord) ne seront pas impactées par les eaux 
usées liées à l’urbanisation. 
 
Les eaux de ruissellement de toiture seront infiltrées sur la parcelle. 
 
Le site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la 
Vallée du Céou » se trouve, au plus près, 850 m au Nord-Ouest de la zone à urbaniser. 
Aucun impact direct ou indirect n’est possible. 
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2.2.6. L’Anglade 
 
La zone à ouvrir à l’urbanisation est constituée par des terrains agricoles (zone Nord) 
couverts par une prairie améliorée (Prairies sèches améliorées ; code Corine Biotopes : 
81.1) et des terrains liés à l’habitat voisin (zone Sud) : une friche (Terrains en friche; 
code Corine Biotopes : 87.1) ponctuée de quelques arbres. 
 
Ces deux habitats possèdent une faible valeur patrimoniale.  
 
L’impact de la consommation d’espace, sera très faible au niveau écologique. Elle ne 
concerne qu’une faible surface d’habitat à faible valeur patrimoniale : la prairie améliorée 
(0,26 ha) et la friche (0,27 ha). 
 
Au niveau de l’assainissement des eaux usées, la zone à urbaniser ne fait pas partie du 
zonage d’assainissement collectif actuel. Les futures habitations (trois lots) devront être 
équipées d’un système d’assainissement autonome adapté, tenant compte des enjeux 
de protection des eaux souterraines. 
 
Sous réserve d’une bonne conception et d’un bon entretien des installations, les eaux 
souterraines et le Céou (situé à 900 m au Nord) ne seront pas impactées par les eaux 
usées liées à l’urbanisation. 
 
Les eaux de ruissellement de toiture seront infiltrées sur la parcelle. 
 
Le site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la 
Vallée du Céou » se trouve, au plus près, 1,2 km au Nord-Ouest de la zone à urbaniser. 
Aucun impact direct ou indirect n’est possible. 
 
 

2.2.7. Vivinière 
 
La zone à ouvrir à l’urbanisation est constituée par une prairie améliorée (Prairies sèches 
améliorées ; code Corine Biotopes : 81.1) à l’Est, et par une autre prairie améliorée 
jouxtant une parcelle occupée par des serres plastique. 
 
Ces habitats possèdent une faible valeur patrimoniale. On notera cependant que : 
 
•  la parcelle aux serres plastique est entourée d’une haie de Chêne pubescent et 
d’Erable champêtre. Cette haie présente une valeur patrimoniale moyenne. 
•  la limite Est de la zone Est à ouvrir à l’urbanisation est constituée par un muret de 
pierres sèches. Ce type d’habitat s’avère très intéressant pour la faune, notamment pour 
les reptiles. 
 
L’impact de la consommation d’espace ne concerne qu’une faible surface d’habitat à 
faible valeur patrimoniale : la prairie améliorée (0,41 ha) et la zone à serres plastique 
(0,09 ha). 
 
Sous réserve de la préservation du muret de pierres sèches, voire de la haie, l’impact 
sera très faible au niveau écologique. 
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Au niveau de l’assainissement des eaux usées, la zone à urbaniser ne fait pas partie du 
zonage d’assainissement collectif actuel. Les futures habitations (trois lots) devront être 
équipées d’un système d’assainissement autonome adapté, tenant compte des enjeux 
de protection des eaux souterraines. 
 
Sous réserve d’une bonne conception et d’un bon entretien des installations, les eaux 
souterraines et le Céou (situé à 1 km au Nord) ne seront pas impactées par les eaux 
usées liées à l’urbanisation. 
 
Les eaux de ruissellement de toiture seront infiltrées sur la parcelle. 
 
Le site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la 
Vallée du Céou » se trouve, au plus près, 1,3 km au Nord-Ouest de la zone à urbaniser. 
Aucun impact direct ou indirect n’est possible. 
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2.2.8. Les Sept Frères 
 
 
La zone à ouvrir à l’urbanisation est constituée par deux prairies améliorées (Prairies 
sèches améliorées ; code Corine Biotopes : 81.1), habitat de faible valeur patrimoniale.  
 
L’impact de la consommation d’espace, sera très faible au niveau écologique. Elle ne 
concerne qu’une faible surface d’habitat à faible valeur patrimoniale : la prairie améliorée 
(0,44 ha). 
 
Au niveau de l’assainissement des eaux usées, la zone à urbaniser ne fait pas partie du 
zonage d’assainissement collectif actuel. Les futures habitations (deux à trois lots) 
devront être équipées d’un système d’assainissement autonome adapté, tenant compte 
des enjeux de protection des eaux souterraines. 
 
Sous réserve d’une bonne conception et d’un bon entretien des installations, les eaux 
souterraines et le Céou (situé à 1,3 km au Nord) ne seront pas impactées par les eaux 
usées liées à l’urbanisation. 
 
Les eaux de ruissellement de toiture seront infiltrées sur la parcelle. 
 
Le site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la 
Vallée du Céou » se trouve, au plus près, 1 km à l’Ouest de la zone à urbaniser (il ne 
s’agit pas ici de l’un des deux secteurs présents sur Bouzic, mais d’un secteur se 
trouvant sur la commune de Campagnac-les-Quercy). Aucun impact direct ou indirect 
n’est possible. 
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2.2.9. Les Queyssiols 
 
La zone à ouvrir à l’urbanisation comporte trois secteurs constitués par des terrains 
agricoles couverts par une prairie améliorée (Prairies sèches améliorées ; code Corine 
Biotopes : 81.1) au Nord, une friche (Terrains en friche; code Corine Biotopes : 87.1) à 
l’Est et des cultures (Luzerne) (Grande culture; code Corine Biotopes : 82.11). 
 
Ces trois habitats possèdent une faible valeur patrimoniale. 
 
 
L’impact de la consommation d’espace, sera très faible au niveau écologique.  
Elle ne concerne qu’une surface limitée d’habitat à faible valeur patrimoniale : 
•  la prairie améliorée (0,44 ha), 
•  la friche (0,22 ha), 
•  les cultures (0,66 ha). 
 
 
Au niveau de l’assainissement des eaux usées, la zone à urbaniser ne fait pas partie du 
zonage d’assainissement collectif actuel. Les futures habitations (six à sept lots) devront 
être équipées d’un système d’assainissement autonome adapté, tenant compte des 
enjeux de protection des eaux souterraines. 
 
Sous réserve d’une bonne conception et d’un bon entretien des installations, les eaux 
souterraines et le Céou (situé à 2,9 km au Nord-Ouest) ne seront pas impactées par les 
eaux usées liées à l’urbanisation. 
 
Les eaux de ruissellement de toiture seront infiltrées sur la parcelle. 
 
Le site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la 
Vallée du Céou » se trouve, au plus près, 700 m au Nord de la zone à urbaniser. Aucun 
impact direct ou indirect n’est possible. 
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2.2.10. La Tournerie 
 
La zone à ouvrir à l’urbanisation est constituée par des terrains agricoles (zone Ouest) 
couverts par une prairie améliorée (Prairies sèches améliorées ; code Corine Biotopes : 
81.1) et des terrains liés à l’habitat voisin (zone Est), inclus dans l’urbanisation et 
assimilables à un jardin. 
 
Ces deux habitats possèdent une faible valeur patrimoniale.  
 
L’impact de la consommation d’espace, sera très faible au niveau écologique. Elle ne 
concerne qu’une faible surface d’habitat à faible valeur patrimoniale : 
 
•  la prairie améliorée (0,36 ha), 
 
•  la friche (0,32 ha). 
 
Au niveau de l’assainissement des eaux usées, la zone à urbaniser ne fait pas partie du 
zonage d’assainissement collectif actuel. Les futures habitations (trois lots) devront être 
équipées d’un système d’assainissement autonome adapté, tenant compte des enjeux 
de protection des eaux souterraines. 
 
Sous réserve d’une bonne conception et d’un bon entretien des installations, les eaux 
souterraines et le Céou (situé à 2,1 km au Nord-Ouest) ne seront pas impactées par les 
eaux usées liées à l’urbanisation. 
 
Les eaux de ruissellement de toiture seront infiltrées sur la parcelle. 
 
Le site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la 
Vallée du Céou » se trouve, au plus près, 650 m au Nord-Ouest de la zone à urbaniser. 
Aucun impact direct ou indirect n’est possible. 
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2.2.11. A l’Est de la Tournerie 
 
La zone à ouvrir à l’urbanisation est couverte par une prairie améliorée (Prairies sèches 
améliorées ; code Corine Biotopes : 81.1), habitat de faible valeur patrimoniale.  
 
L’impact de la consommation d’espace, sera très faible au niveau écologique. Elle ne 
concerne qu’une faible surface d’habitat à faible valeur patrimoniale : la prairie améliorée 
(0,46 ha) 
 
Au niveau de l’assainissement des eaux usées, la zone à urbaniser ne fait pas partie du 
zonage d’assainissement collectif actuel. Les futures habitations (deux à trois lots) 
devront être équipées d’un système d’assainissement autonome adapté, tenant compte 
des enjeux de protection des eaux souterraines.Sous réserve d’une bonne conception et 
d’un bon entretien des installations, les eaux souterraines et le Céou (situé à 2,2 km au 
Nord-Ouest) ne seront pas impactées par les eaux usées liées à l’urbanisation. 
 
Les eaux de ruissellement de toiture seront infiltrées sur la parcelle. 
 
Le site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la 
Vallée du Céou » se trouve, au plus près, 650 m au Nord-Ouest de la zone à urbaniser. 
Aucun impact direct ou indirect n’est possible. 
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2.2.12. Nadalie 
 
La zone à ouvrir à l’urbanisation est constituée par une prairie améliorée (Prairies sèches 
améliorées ; code Corine Biotopes : 81.1), habitat de faible valeur patrimoniale.  
 
Les limites Nord et Sud à ouvrir à l’urbanisation sont constituées par un muret de pierres 
sèches. Ce type d’habitat s’avère très intéressant pour la faune, notamment pour les 
reptiles. 
 
L’impact de la consommation d’espace, sera très faible au niveau écologique. Elle ne 
concerne qu’une faible surface d’habitat à faible valeur patrimoniale : la prairie améliorée 
(0,21 ha) ; 
 
La préservation du muret de pierres sèches, dans la limite des possibilités techniques, 
serait intéressante. 
 
Au niveau de l’assainissement des eaux usées, la zone à urbaniser ne fait pas partie du 
zonage d’assainissement collectif actuel. La future habitation (un lot) devra être équipée 
d’un système d’assainissement autonome adapté, tenant compte des enjeux de 
protection des eaux souterraines. 
 
Sous réserve d’une bonne conception et d’un bon entretien des installations, les eaux 
souterraines et le Céou (situé à 2,1 km au Nord-Ouest) ne seront pas impactées par les 
eaux usées liées à l’urbanisation. 
 
Les eaux de ruissellement de toiture seront infiltrées sur la parcelle. 
 
Le site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la 
Vallée du Céou » se trouve, au plus près, 1,6 km au Nord de la zone à urbaniser (il ne 
s’agit pas ici de l’un des deux secteurs présents sur Bouzic, mais d’un secteur se 
trouvant sur la commune de Campagnac-les-Quercy). Aucun impact direct ou indirect 
n’est possible. 
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2.2.13. Les Serres 
 
La zone à ouvrir à l’urbanisation est constituée par un terrain, sans doute une ancienne 
prairie améliorée, ayant évolué faute d’entretien vers la friche (Terrains en friche ; code 
Corine Biotopes : 87.1). Cet habitat possède une faible valeur patrimoniale.  
 
Par endroits, cette évolution s’est poursuivie jusqu’à la chênaie ouverte. Avec la 
présence de zones de pelouses, cet habitat présente un intérêt écologique assez fort. 
 
 
L’impact de la consommation d’espace concerne une faible surface d’habitat à faible 
valeur patrimoniale : la friche (0,25 ha). 
 
Est également concernée une faible surface de chênaie ouverte (0,14 ha), d’assez forte 
valeur patrimoniale. 
 
On peut estimer que l’impact global de la consommation d’espace sera moyen. 
 
Au niveau de l’assainissement des eaux usées, la zone à urbaniser ne fait pas partie du 
zonage d’assainissement collectif actuel. Les futures habitations (deux lots) devront être 
équipées d’un système d’assainissement autonome adapté, tenant compte des enjeux 
de protection des eaux souterraines. 
 
Sous réserve d’une bonne conception et d’un bon entretien des installations, les eaux 
souterraines et le Céou (situé à 2,1 km au Nord) ne seront pas impactées par les eaux 
usées liées à l’urbanisation. 
 
Les eaux de ruissellement de toiture seront infiltrées sur la parcelle. 
 
Le site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la 
Vallée du Céou » se trouve, au plus près, 1,6 km à l’Ouest de la zone à urbaniser (il ne 
s’agit pas ici de l’un des deux secteurs présents sur Bouzic, mais d’un secteur se 
trouvant sur la commune de Campagnac-les-Quercy). Aucun impact direct ou indirect 
n’est possible. 
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2.2.14. La zone Ut 
 
La zone Ut concerne, pour une grande partie des terrains faisant déjà partie du camping. 
 
On relève, au niveau des zones d’extension (voir projet p 14), une prairie améliorée, 
habitat de faible valeur patrimoniale, et des boisements : chênaie pubescente la chênaie 
pubescente (Bois occidentaux de Quercus pubescens ; code Corine Biotopes : 41.711) 
et boisements mixtes (Forêts mixtes ; code Corine Biotopes : 43). 
 
La chênaie et les boisements mixtes présentent aussi intrinsèquement une valeur 
patrimoniale faible. Cependant, ils participent à l’effet de massif et sont considérés 
comme réservoir biologique de la sous-trame des boisements de feuillus et mixtes.  
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Le camping le Douzou possède 47 emplacements et le projet de développement porte 
sur 10 à 12 emplacements supplémentaires. 
 
L’impact de la consommation d’espace sera assez faible au niveau écologique. En effet, 
elle concerne : 
 
•  un habitat à faible valeur patrimoniale sur une faible surface, à savoir la prairie 
améliorée (0,50 ha). 
 
•  un habitat dont la fonctionnalité est assez forte : la chênaie pubescente (0,33 ha et les 
boisements mixtes (0,66 ha).  
 
Au niveau de l’assainissement des eaux usées, le camping le Douzou possède un 
système d'assainissement non collectif dont les installations ont été réalisées entre les 
années 1990 et 2005. 
 
Ce système a fait l’objet d’un contrôle diagnostic par le SPANC de la CdC du Canton de 
Domme en 2011 lors de la vente du camping. Ce contrôle a conclu que les installations 
étaient entretenues et maintenues en bon état de fonctionnement par les propriétaires. 
Elles n’entraînent pas de risques sanitaires pour les usagers du camping, ou de risques 
environnementaux avérés pour le milieu naturel. 
 
Le SPANC a également conclu que la possibilité d’augmentation de la capacité du 
camping était possible d'un point de vue assainissement. Les nouveaux aménagements 
pour l'assainissement seront, bien entendu, contrôlés par le SPANC, de leur conception 
jusqu’à leur réalisation.  
 
Ainsi, les eaux souterraines et le Céou (situé à 25 m au Nord) ne seront pas impactés 
par les eaux usées produites par le camping. 
 
Les eaux de ruissellement de toiture seront infiltrées sur la parcelle. 
 
Le site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la 
Vallée du Céou » se trouve, au plus près, 600 m à l’Ouest de la zone Ut. Aucun impact 
direct ou indirect n’est possible. 
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2.2.15. Synthèse 
 
Le tableau ci-après présente, pour chaque site, les enjeux qui le concerne, et la problématique en termes d’assainissement et 
d’impacts écologiques. 
 
 

Secteur Surface 
constructible  

Milieux 
consommés 

Proximité de zone 
sensible Assainissement  Remarques 

Le bourg  0,13 ha Prairie artificielle Proximité du site 
Natura Collectif Très faible impact écologique 

Gestion des eaux pluviales sur la parcelle 

La Franquie   0,32 ha Prairie artificielle Proximité du site 
Natura Individuel 

Très faible impact écologique 
Gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 

Assainissement des eaux usées. 

Au Sud de 
Plavart  » 

0 ha 
(évitement) 

Prairie artificielle, 
chênaie, chênaie 

ouverte 
- Individuel Pas d’impact. 

Combe de la 
Page 

0,52 ha 
(réduction) Prairie artificielle Relative proximité de 

la Dordogne (100m) Individuel 
Impact écologique moyen 

Gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 
Assainissement des eaux usées 

Malecourse 0,34 ha Prairie artificielle - Individuel 
Très faible impact écologique 

Gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 
Assainissement des eaux usées. 

L’Anglade 0,53 ha Prairie artificielle, 
Friche - Individuel 

Très faible impact écologique 
Gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 

Assainissement des eaux usées. 

Vivinière 0,50 ha Prairie artificielle, 
serres plastique - Individuel 

Très faible impact écologique 
Muret de pierres sèches à préserver 

Gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 
Assainissement des eaux usées. 
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Secteur Surface 
constructible  

Milieux 
consommés 

Proximité de zone 
sensible Assainissement  Remarques 

Les Sept 
Frères 0,44 ha Prairie artificielle - Individuel 

Très faible impact écologique 
Gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 

Assainissement des eaux usées. 

Queyssiols 1,32 ha Prairie artificielle, 
friche, culture - Individuel 

Très faible impact écologique 
Gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 

Assainissement des eaux usées. 

Tournerie 0,68 ha Prairie artificielle - Individuel 
Très faible impact écologique 

Gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 
Assainissement des eaux usées. 

A l’Est de 
Tournerie 0,46 ha Prairie artificielle - Individuel 

Très faible impact écologique 
Gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 

Assainissement des eaux usées. 

Nadalie 0,21 ha Prairie artificielle - Individuel 

Très faible impact écologique 
Muret de pierres sèches à préserver 

Gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 
Assainissement des eaux usées. 

Les Serres 0,39 ha Friche, chênaie 
ouverte - Individuel 

Impact écologique moyen 
Gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 

Assainissement des eaux usées. 

Camping 
(zone Ut) 1,55 ha 

Prairie artificielle, 
chênaie, boisement 

mixte 
- Individuel 

Assez faible impact écologique 
Gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 

Assainissement des eaux usées. 
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Suite à l’enquête publique les nouveaux secteurs ou verts à l’urbanisation 
 

Les Eyrals 0,18 ha Chênaie - Individuel 
Très faible impact écologique 

Gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 
Assainissement des eaux usées. 

Fordon 0,18 ha Chênaie - Individuel 
Très faible impact écologique  

Gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 
Assainissement des eaux usées. 

Zone Ut au 
nord des 
Taillades 

0.61 ha Chênaie, prairie 
artificielle. - Individuel 

Assez faible impact écologique 
Muret de pierres sèches à préserver 

Gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 
Assainissement des eaux usées. 
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2.3. Conclusion sur l’atteinte ou non portée à l’intégrité du site  
Natura 2000 

 
 
La mise en œuvre de la carte communale n’aura aucun impact négatif notable sur le site 
Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la Vallée du 
Céou ». 
 
Rappelons qu’aucun des deux secteurs du SIC présents sur la commune ne subira 
d’effet d’emprise, ni d’effet indirect. 
 
 

 
On peut donc conclure que la carte communale n’aura aucun impact notable sur 
l'état de conservation des espèces et des habitats naturels qui ont justifié la 
désignation du site Natura 2000. 

 
 

 
 
 

2.4. Les mesures 
 
 
 

Les mesures envisagées se rapportent pour l’essentiel à la protection des eaux 
souterraines et superficielles. 
 
La consommation d’espace a cependant été prise en compte par la limitation et la 
réduction des zones d’extension de l’urbanisation. 
 
 
2.4.1. Les eaux usées 
 
A l’échelle de la commune, seul le bourg est desservi par un réseau public 
d’assainissement eaux usées.  
 
La station d’épuration communale a été mise en service en janvier 2010.  
 
Elle est dimensionnée (capacité de 550 E.H.) pour répondre aux exigences de protection 
du milieu aquatique et aux dispositions réglementaires, et pourra accueillir l’habitation 
supplémentaire qui sera construite dans le bourg. 
 
Les tests pratiqués par l’exploitant toute l’année montrent un bon fonctionnement de la 
station. L’effluent est infiltré dans le sol. 
 
Les autres habitations devront être équipées d’un système d’assainissement autonome 
adapté. Ce dispositif d’assainissement sera mis en place sur des bases répondant aux 
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contraintes pédologiques et hydrogéologiques du site et aux exigences de la réglementa-
tion dans ce domaine. 
 
Le schéma d’assainissement servira de guide à la définition de la filière d’assainissement 
à mettre en place. La taille des parcelles à bâtir est par ailleurs tout à fait suffisante pour 
la mise en place un système d’assainissement autonome adapté. 
 
 
2.4.2. Les eaux pluviales 
 
Conformément aux textes réglementaires, les eaux de ruissellement des toitures seront 
infiltrées sur chaque parcelle. 
 
Ce dispositif d’assainissement sera mis en place sur des bases répondant aux 
contraintes pédologiques et hydrogéologiques du site et aux exigences de la 
réglementation dans ce domaine. 
 
Ces ouvrages seront notamment dimensionnés de façon à ne rejeter que le débit de fuite 
d’un maximum de 3 litres/sec/ha vers les réseaux hydrauliques existants. 
 
 

2.4.3. La consommation d’espace 
 
Rappelons que l’impact négatif de la consommation d’espace peut être qualifié de faible. 
 
Les habitats de fort intérêt écologique comme la ripisylve du Céou, les pelouses 
calcicoles recensées par le CREN Aquitaine et les deux secteurs du site Natura 2000 ne 
seront pas touchés. De même, aucune zone humide ne sera impactée. 
 
En fait, la réduction des impacts de la consommation d’espace a été abordée en amont, 
par la limitation et la réduction de la taille des zones d’extension de l’urbanisation. 
 
On peut cependant proposer, sur deux extensions (Vivinière et Nadalie) la protection de 
murets en pierres sèches, favorables à la petite faune. 
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2.5. Mise en place du suivi des effets de la carte communale sur 
l’environnement 

 
 
 
La carte communale fera l’objet d’une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui 
concerne l’environnement, au plus tard à l’expiration d’un délai de six ans à compter de son 
approbation. 
Les critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets de la carte communale sur 
l’environnement : 
 

Thématiques Critères, indicateurs et modalités 

Consommation 

d’espace 

 

Surface consommée moyenne par 
nouveaux logements. 
Répartition de la surface consommée en 
prairie, cultures et bois. 
 

Assainissement 

autonome 

Taux d’équipement d’ANC conforme 

 

Assainissement collectif Suivi de la performance de la STEP 
Protection de  murets 

en pierres sèches, 

favorables à la petite 

faune 

Pour les hameaux de Vivinière et Nadalie, 
suivi des linéaires de murets en pierres 
sèches. 
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2.6. Résumé non technique et description de la manière dont 
l’évaluation environnementale a été effectuée 

 
 
Le résumé non technique  permet de comprendre de manière synthétique les éléments 
constitutifs des différentes parties du rapport de présentation. Il s’agit de présenter les 
principales caractéristiques de la commune de Bouzic ainsi que les enjeux identifiés.  
 
 
 1999 2009 
Population (hab.) 132 136 
Superficie communale (ha) 1 176 ha 
Indice de jeunesse 0.25 0.38 
Nombre de logement 139 167 
Résidences principales 56 60 
Résidences secondaires 79 99 
Locataire 2 4 
Taille des ménages (nbre moy. 
d’occupant par résidence principale) 

2.36 2.27 

Nombre d’emploi dans la zone 32 30 
Source INSEE 1999 -2009 

 
La commune de Bouzic se situe au sud-est du département de la Dordogne sur le Canton de Domme. 
Elle est limitrophe aux communes de Saint-Martial-de-Nabirat, Florimont-Gaumier, Campagnac-les-
Quercy et Daglan. 
 
En terme d’occupation du sol, les forêts dominent puisqu’elles représentent plus de 60 % de sa 
superficie.  
Le centre de la commune est occupé par un massif boisé très dense. Partout ailleurs, bien 
qu’encore très présents, les boisements maillent le territoire en alternance avec des espaces 
agricoles cultivés. 
 
Historiquement et aujourd'hui encore, la principale activité économique de Bouzic est l'agriculture. La 
commune recense 11 sièges d’exploitation dont une exploitation pour laquelle le chef d’exploitation est 
à la retraite. Les productions essentiellement orientées vers l’élevage.  
 

Dans un rayon d’une vingtaine de kms, les principaux employeurs ou secteurs d’emploi sont Domme 
(avec le CIAS notamment – 14 km), Sarlat (maison de retraite, hôpital, …  23 km), Gourdon (16 km), 
des entreprises du Lot (usine de confiserie à Lavercantière – 18 km, porcherie à Cazals – 13 km, …) et 
la coopérative agricole à Cénac (11 km). 
 

Sur la dernière décennie, le rythme de développement de l’habitat est de 1 à 2 constructions par an, 
réparties un peu partout sur le territoire communal mais avec une concentration sur les Queyssiols. 
 

Après avoir connu une diminution entre les années 60 et les années 80, la population de Bouzic 
semble se stabiliser. La volonté communale est de poursuivre dans ce sens et de permettre la 
construction de logements pour les jeunes qui souhaitent rester au pays mais aussi pour accueillir une 
population nouvelle. 
Les objectifs de développement doivent tenir compte de la demande, mais également de la 
nécessité de renouveler la population actuellement en dynamique de vieillissement. 
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La collectivité souhaite également pouvoir accompagner les projets économiques, et notamment les 
projets touristiques pouvant créer une dynamique sur le territoire. 
A ce titre, la commune souhaite pouvoir accompagner le projet de développement du camping Le Dou-
zou, situé à la fois sur la commune de Bouzic et la commune de Saint-Martial-de-Nabirat. 
 
 
Manière dont l’évaluation environnementale a été ef fectuée  
 
Démarche itérative avec la municipalité qui s’est b asée sur plusieurs réunions 
de travail, complétée par des visites de terrain. 
 
Exploitation des données existantes 
 
Les données utilisées pour la réalisation de cette étude ont été fournies par :  
 

• Le manuel d'interprétation des habitats de l'Union Européenne. 
 

• Le site Internet du Ministère de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement pour la fiche 
du site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la Vallée du 
Céou ». 

 
• Le site Internet de la DREAL aquitaine pour les données concernant les protections et les re-

censements relatifs au milieu naturel. 
 

• Le site Internet de l’Inventaire National du patrimoine Naturel pour le Formulaire Standard de 
données (FSD) établi pour le site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux calcaires du Causse de 
Daglan et de la Vallée du Céou ». 
 

• Le site Internet SIE Adour Garonne pour les données sur l’eau. 
 

• Le site Internet de l’étude régionale Trame verte et bleue Aquitaine. 
 

• Le site Internet « Bouzic-Périgord » présentant les visites réalisées dans le réseau karstique du 
Trou du Vent. 
 

• Le rapport de contrôle diagnostic du camping du Douzou par le SPANC de la CdC du Canton 
de Domme le 28 février 2011. 
 

• Etude de zonage d’assainissement de la commune de Bouzic ; G2C Environnement ; 2004. 
 
 
Visites de terrain 
 
Les investigations de terrain, effectuées les 17 et 26 septembre 2013. 
 
 
La méthodologie des inventaires est présentée ci-après. 
 
1. La flore 

 
La description de la couverture végétale d'un site comprend deux parties : 
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• l'étude des groupements végétaux (phytosociologie). Cette étude détermine la nature des grou-
pements végétaux (appelés également « habitats ») du site. Indispensable pour comprendre la 
structure et les mécanismes de l'évolution des écosystèmes, elle permet également de déter-
miner la qualité des habitats8 présents, et d'en prévoir la sensibilité vis à vis d’un aménagement.  

 
• l'étude des espèces végétales sauvages (floristique), avec en particulier la recherche des sta-

tions d'espèces patrimoniales, protégées ou non. 
 
Sur le terrain, les deux parties se font simultanément. D’une manière générale, la méthode principale 
consiste d'abord en une détermination sommaire des grandes séries de végétation et une analyse des 
stades de développement.  
 
2. La faune 

 
L’identification de certaines espèces lors des missions de terrain, la présence d’indices et le repérage 
de différents types de milieux et des habitats spécifiques ont permis de reconstituer les peuplements 
du secteur. 
 
Pour les identifications de terrain, la méthode varie en fonction du groupe recherché. 
 
Les insectes sont identifiés au cours du déplacement, soit à vue pour les espèces au diagnostic aisé, 
soit par capture - identification et relâche.  
 
L’étude s’est principalement portée sur les groupes des lépidoptères rhopalocères (papillons de jour). 
Les insectes saproxylophages ont également été recherchés – sans succès. 
 
La recherche des amphibiens a été effectuée par l’observation directe de jour. 
 
Pour les reptiles, une prospection du site a été réalisée, en particulier au niveau des zones d'ensoleil-
lement maximal, accompagnée d’une recherche d’indices (mues, cadavres).  
 
Le recensement de l'avifaune a été effectué par points d’écoute. 
 
Les espèces identifiées, directement ou indirectement (traces, odeurs), appartenant aux autres classes 
zoologiques (mammifères) sont recensées.  
 
 
 
 
 

                                            
8 Rappelons que l'union européenne a établi, sur la base des groupements végétaux classés par les spécialistes scientifi-
ques, une liste des habitats européens. 
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ANNEXE 2 – Tableau des servitudes  
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ANNEXE 3  

 
COTEAUX CALCAIRES DU CAUSSE DE DAGLAN ET DE LA VALLEE DU CEOU   

 
  

 

 

 

Site natura 2000 

commune 

département 

région 

réseau routier 

zone urbaine  

zone boisée  

hydrographie  
 

 
Dimensions 
de la carte :  
Largeur :  45 km  
Hauteur :  29 km   

 
  10  km   

 
Les fonds cartographiques utilisés sur ce site sont soumis à des restrictions d'utilisation.  
Pour des raisons de lisibilité, tous les noms de communes ne sont pas inscrits sur la carte. 
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Appellation : COTEAUX CALCAIRES DU CAUSSE DE DAGLAN ET DE LA VALLEE DU CEOU 
 
Statut : Site ou proposition de Site d’Importance Communautaire (SIC/pSIC) 
Code FR200673 
 
 
 
 
 
LOCALISATION 
 
 
Région : Aquitaine 
Département : Dordogne 
Superficie : 874 ha 
Altitude minimale : 60 m 
Altitude maximale : 240 m 
Région biogéographique : Atlantique 
 
 
 
 
VIE DU SITE 
 
 
MAJ des données : 03/1998 
Date de proposition comme SIC : 07/2003 
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Description du Site 
 
Vaste ensemble éclaté présentant de nombreux faciès calcicoles et thermophiles de pelouses aux boisements. 
 
Coteaux calcaires subméditerranéens thermophiles. 
Composition du site : 
Pelouses sèches, steppes :               50 % 
Forêts caducifoliées :                33 % 
Landes , Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana :          10 % 
Forêts de résineux :                5 % 
Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente :       2 % 
 
 
 
 
 
Habitats naturels présents 
 
Forêts à Quercus ilex et Quercus rotunidifolia :            30 % 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco Brometalia) 
(sites d’orchidées remarquables) :              20 % 
Formation à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires :         16 % 
Pentes rocheuses calcaires avzc végétation chasmophytique :          10 % 
Parcours substeppiques de graminées et annuelles du Thero-Brachypodietea :        10 % 
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Espèces végétales et animales présentes 
 
Invertébrés 
DAMIER DE SUCCISE (Euphydryas aurinia)             D 
 
(D : espèce présente mais non significative) 
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ANNEXE 4 – ZNIEFF de type 2 

Causse de Daglan 
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ANNEXE 5 – Carte de représentation des zones concernées par  
 le phénomène de retrait gonflement des argiles 
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Annexe 6 – Description des phénomènes «  retrait gonfl e-
ment des argiles » - modèle de règlement et préconi sations  
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Illustration des principales dispositions réglement aires de 

prévention des risques de mouvements de terrain 

différentiels liés au phénomène de retrait-gonfleme nt 

 

 

Les illustrations qui suivent présentent une partie des prescriptions et recommanda-
tions destinées à s'appliquer dans la zone réglementée par le PPR. Suivant le type 
de construction (existante ou projetée) et la zone réglementée (B1 ou B2) certaines 
de ces mesures sont obligatoires, d’autres non, et l'on se reportera donc au règle-
ment pour obtenir toutes les précisions nécessaires. 
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sous-sol partiel interdit 
sauf justification par une étude 
géotechnique spécifique 

pompage dans un puits  
situé à moins de 10 m interdit  

arbre ou arbuste avide d’eau situé à une  
distance de la construction inférieure à leur hauteur à maturité interdit  

(sauf écran anti-racine) 

INTERDICTIONS 

   <  10 m  > 
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mise en place d’un écran anti-racine (profondeur minimale 2 m) 
 pour les arbres ou arbustes avides d’eau plantés à une distance  

de la construction inférieure à leur hauteur à maturité 

ECRAN ANTI-RACINE 
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joint de  
rupture 

réalisation d’un vide sanitaire 

(recommandée) 

PRESCRIPTIONS POUR LES CONSTRUCTIONS NEUVES 

couvre-joint 

 

Habitat isolé 
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> 2 m 

 

PRESCRIPTIONS POUR LES TERRAINS EN PENTE 

joint de rupture 

trottoir étanche 
 (larg. >1,5 m) 

caniveau 

dispositif de drainage des 
écoulements épidermiques 

homogénéité d’ancrage  
des fondations 
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géomembrane (larg. 
>1,5 m) 

RECUPERATION DES EAUX DE PLUIES 

évacuation des eaux de toiture 

joint de rupture 

trottoir étanche 
 (larg. >1,5 m) 

caniveau 

raccorde-
ment au ré-
seau collectif 
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ANNEXE 7 – Réglementation en vigueur concernant la défense incendie 
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ANNEXE 8 – Captage en eau potable source de la Comm une de Bouzic 
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ANNEXE 9 – Cavités souterraines de la commune de Bo uzic (source BRGM)  
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ANNEXE 10 – Evaluation environnementale - Analyse d es méthodes 
 
 
 
Les données utilisées pour la réalisation de cette étude ont été fournies par :  
 

• Le manuel d'interprétation des habitats de l'Union Européenne. 
 

• Le site Internet du Ministère de l’Aménagement du territoire et de 
l’Environnement pour la fiche du site Natura 2000 FR7200672 « Coteaux cal-
caires du Causse de Daglan et de la Vallée du Céou ». 

 
• Le site Internet de la DREAL Aquitaine pour les données concernant les pro-

tections et les recensements relatifs au milieu naturel. 
 

• Le site Internet de l’Inventaire National du patrimoine Naturel pour le Formu-
laire Standard de données (FSD) établi pour le site Natura 2000 FR7200672 
« Coteaux calcaires du Causse de Daglan et de la Vallée du Céou ». 
 

• Le site Internet SIE Adour Garonne pour les données sur l’eau. 
 

• Le site Internet de l’étude régionale Trame verte et bleue Aquitaine. 
 

• Le site Internet « Bouzic-Périgord » présentant les visites réalisées dans le ré-
seau karstique du Trou du Vent. 
 

• Le rapport de contrôle diagnostic du camping du Douzou par le SPANC de la 
CdC du Canton de Domme le 28 février 2011. 
 

• Etude de zonage d’assainissement de la commune de Bouzic ; G2C Environ-
nement ; 2004. 

 
• Les investigations de terrain, effectuées les 17 et 26 septembre 2013. 

 


